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CONSTITUTION
SCI DOMAINE DU

FRESNOY
SCI DOMAINE DU

FRESNOY
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 16 rue du Grasweg,
68920 WETTOLSHEIM

RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Wettolsheim du 20 fé-
vrier 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI DOMAINE
DU FRESNOY
Siège social : 16 rue du Grasweg,
68920 WETTOLSHEIM
Objet social : l'acquisition, l'administra-
tion et l'exploitation par bail, location ou
autrement de tous immeubles, biens et
droits immobiliers dont elle pourrait de-
venir propriétaire, par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : - Monsieur Arnaud BODIER
demeurant 16 rue du Grasweg – 68920
WETTOLSHEIM,
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant au
moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar
Pour avis
La Gérance

L'ARTOUCHAUTL'ARTOUCHAUT
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 22 Route de Colmar

68750 BERGHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à BERGHEIM du 13 fé-
vrier 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : L'ARTOUCHAUT
Siège : 22 Route de Colmar, 68750
BERGHEIM
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet : L’activité de traiteur, l’organisa-
tion de lunchs, banquets, cocktails et
autres évènements et réceptions publics
ou privés. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'au-
tant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Présidente : Madame Adèle WOEHR-
LING demeurant 2 Rue du Riesling
68150 RIBEAUVILLE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar.

IMAYDINIMAYDIN
Société civile immobilière 

au capital de 1 500,00 euros
21, rue George Sand 
68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE

Par acte SSP en date du 01/03/2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
DENOMINATION : IMAYDIN
Objet social : Acquisition, administration
et gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers
Siège social : 21, rue George Sand 68200
MULHOUSE
Capital : 1 500,00 euros
Gérance : Monsieur Osman AYDIN de-
meurant 21, rue George Sand 68200
MULHOUSE
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

HOLDING GSBEHOLDING GSBE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 31 Grand Rue

68320 FORTSCHWIHR
RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à FORTSCHWIHR du 28
janvier 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HOLDING GSBE
Siège : 31 Grand Rue, 68320 FORT-
SCHWIHR 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La prise de participation, la dé-
tention et la gestion d’actions ou de parts
sociales, dans toutes sociétés consti-
tuées ou à constituer sous quelque
forme que ce soit, industrielles, commer-
ciales, financières, agricoles, immobi-
lières ou autres
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Gilles TRESCHER
demeurant 31 Grand Rue, 68320 FORT-
SCHWIHR
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar
POUR AVIS Le Président

AVENUE 52 AVOCATSAVENUE 52 AVOCATS
AVOCATS & CONSEILS

E. NONNENMACHER - G. DOPPLER
J. BRESCH - A. SCHMITT

F. ETIENNEY - H. DE PAEUW
M. DAUMAS

52 Avenue des Vosges
CS 10022 67083 

STRASBOURG CEDEX
Tél. :  03  88  35  52  61 

contact@avenue52-avocats.com

CAMALIONCAMALION
Par acte SSP en date du 28.02.2023, il
a été constitué une Société Civile dé-
nommée : CAMALION. Objet social : La
Société a pour objet sous réserve qu’il
en soit conservé le caractère civil : - le
contrôle, la prise de participation, l’ac-
quisition, la cession et la détention de
titres de toutes sociétés, groupements
d'intérêts économiques, associations,
fondations, existants ou à créer, et plus
généralement dans tout groupement de
biens ou de personnes par voie de par-
ticipation majoritaire ou minoritaire ou
autrement ; - l’acquisition, la propriété,
l’échange, l’administration et la gestion
de tous placements tels que valeurs
mobilières, titres, droits sociaux, parts
d’intérêts, ... de toute nature, y compris
les instruments financiers à terme et les
opérations assimilées; - la gestion admi-
nistrative, juridique, comptable, immobi-
lière et financière de toutes sociétés dont
elle détient des titres ou droits sociaux
; - la réalisation de toutes opérations fi-
nancières et immobilières, l’emploi de
fonds et valeurs ; - l’acquisition, la pro-
priété ou la copropriété de tous biens
meubles et immeubles qui seraient ap-
portés à la société ou acquis par elle ; -
la gestion de son propre patrimoine, tant
immobilier que mobilier, et de tout patri-
moine, quelle que soit sa composition ; -
et généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-des-
sus, défini, pourvu que ces opérations
ne modifient pas le caractère civil de la
Société. Siège social : 10, rue du Nord -
68170 RIXHEIM. Capital : 950.001 eu-
ros. Gérance : Mme Anne-Sophie LION
demeurant 10, rue du Nord - 68170
RIXHEIM. Clauses d'agrément : Les
parts sociales sont librement cessibles
entre associés. Elles ne peuvent être
cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit,
à un cessionnaire n'ayant déjà la qualité
d'associé et quel que soit son degré de
parenté avec le cédant, qu'avec le
consentement unanime des associés
disposant du droit de vote. Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS de MULHOUSE.
Pour avis, Eric NONNENMACHER -
Avocat.

BK TRANSPORTSBK TRANSPORTS
Société par Actions Simplifiée 

au Capital de 1 000€
5A Rue du Rhin

68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

Par acte sous signature privée en date
du 23 février 2023, il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée "BK
TRANSPORTS". Capital social : 1 000 €.
Objet : La Société a pour objet toutes
activités de taxis et de transport de per-
sonnes, de location de licence de taxi et
de véhicules ainsi que l’achat revente de
véhicules. Siège Social : 5A Rue du Rhin,
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE. Trans-
mission des actions : toute cession
d'actions est soumise à l'agrément de
l'assemblée générale statuant à la ma-
jorité des 2/3 des droits de vote. Admis-
sion aux assemblées et exercice du droit
de vote : Tout associé a le droit d'assister
aux assemblées et de participer aux
délibérations. Est nommé comme Pré-
sident de la Société, Monsieur Taoufiq
BOUKHNANA, demeurant à 67000
STRASBOURG, 4A Rue Simonis. Est
nommé comme Directeur Général de la
Société, Monsieur Youssef BOUKH-
NANA, demeurant à 68127 SAINTE-
CROIX-EN-PLAINE, 5A Rue du Rhin. La
durée de la Société est fixée à 99 années
à dater de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
COLMAR, sauf les cas de dissolution
anticipée ou de prorogation.

Pour avis, le Président

SCP Pierre-Yves THUET et
Capucine HERZOG

SCP Pierre-Yves THUET et
Capucine HERZOG

Notaires associés
3 Porte du Miroir

68100 MULHOUSE
Tél 03 89 36 51 36

SCI ECLAT DU
SOLEIL

SCI ECLAT DU
SOLEIL

Suivant acte reçu par Maître Pierre-Yves
THUET, notaire associé de la Société
Civile Professionnelle « Pierre-Yves
THUET et Capucine HERZOG, notaires
associés », titulaire d’un Office Notarial
à MULHOUSE (Haut-Rhin), 3 Porte du
Miroir, le 23 février 2023 a été constitué
une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : SCI ECLAT DU SOLEIL. Forme :
Société civile immobilière. Siège social :
KINGERSHEIM (68260), 7 B rue de Brest.
Capital social : 1.000,00 EUR. Apports :
en numéraire exclusivement. Objet social :
l’acquisition par voie d’achat ou d’apport,
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la rénovation, la construction,
l’aménagement, l’administration et la loca-
tion de tous biens et droits immobiliers, de
tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS. Co-gérants : Madame
Valérie Madeleine TRETTEL, demeurant
à ORSCHWIHR (68500) 16 du Printemps,
née à MULHOUSE (68100) le 29 mars
1977, pour une durée illimitée. Monsieur
Richard Denis GERBER, demeurant à
ORSCHWIHR (68500) 16 rue du Prin-
temps, né à STRASBOURG (67000) le 25
mars 1965, pour une durée illimitée. Parts
sociales - clause d’agrément : La qualité
d'associé n’est pas transmise de plein droit
et sera dans tous les cas soumise à l’agré-
ment de la collectivité des associés se
prononçant par décision extraordinaire
hors la présence de ces dévolutaires, les
voix attachées aux parts de leur auteur
n'étant pas retenues pour le calcul du
quorum et de la majorité. Immatriculation 
de la société : RCS MULHOUSE.
Pour insertion,Pierre-Yves THUET

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

2 C rue du Dr Rossand
9 avenue de Bresse

01460 MONTREAL-LA-
CLUSE

Tél : 04.74.73.56.58

CB INVESTCB INVEST
Société civile immobilière

capital : 1.000,00 €
siège social : 33 rue des Francs 

68500 GUEBWILLER
R.C.S. : 68000 COLMAR.

Aux termes d’un acte reçu par Me Julien
LUCAS, notaire à MONTRÉAL-LA-
CLUSE (01460) 2 C rue du Dr Rossand –
9 av. de Bresse, le 1er mars 2023, il a
été constitué une société civile immobi-
lière aux caractéristiques suivantes :
Dénomination : CB INVEST. Forme :
société civile immobilière. Siège social :
GUEBWILLER (68500), 33 rue des
Francs. Capital : MILLE EUROS
(1.000,00 EUR). Apports : les apports
sont exclusivement en numéraire. Objet
social : l’acquisition, l’administration, la
construction, la vente (exceptionnelle),
la location d’immeubles et la constitution
de toutes garanties. Durée : 99 ans à
compter de l’immatriculation au R.C.S.
Co-gérants : M. Laurent CECCHETTI,
demeurant à l’adresse du siège, M.
Henri-Paul Marc Daniel BAGUET, de-
meurant à WITTELSHEIM (68310) 21
rue de la Gravière, nommés pour une
durée indéterminée. Parts sociales-
clause d'agrément : toutes les cessions
de parts entre vifs, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l'agrément préalable à l’una-
nimité des associés. Tout ayant droit,
héritier ou légataire doit obtenir l’agré-
ment des associés par décision extraor-
dinaire. Immatriculation de la société : R.
C.S. 68000 COLMAR

HOLDING LUTOLF
SAS

HOLDING LUTOLF
SAS

HOLDING LUTOLF SAS Société par
actions simplifiée au capital de 4.000
Euros. Siège social : ASPACH-MICHEL-
BACH (68700) 444, rue Nicolas Koechlin
- Parc d’Activités du Pays de Thann. Objet :
Holding. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Monsieur Thomas
LUTOLF demeurant à ASPACH-MICHEL-
BACH (68700) 21B, route de Thann, a été
désigné en qualité de Président. Admis-
sion aux assemblées : Tout associé a le
droit de participer aux assemblées et de
s’y exprimer. Exercice du droit de vote :
le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à une
voix. Clauses restreignant la libre dispo-
sition des actions : les cessions d’actions
entre personnes non actionnaires sont
soumises à l’agrément de l’assemblée
générale extraordinaire des associés sta-
tuant à la majorité des voix.

Pour avis
Le Président.

SHERIFF TPSHERIFF TP
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date à Illzach du 21/02/2023 il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion sociale : SHERIFF TP. Forme so-
ciale : Société par actions simplifiée. Siège
social : 17A rue des Vosges 68110 ILL-
ZACH. Objet social : La société a pour
objet : travaux publics, maçonnerie, amé-
nagements extérieurs, travaux de bor-
dures, pavés, macadam, achat/vente de
produits et accessoires en lien avec l’acti-
vité. Durée de la société : 99 ans. Capital
social : 2000 euros divisé en 200 actions
de 10 euros chacune. Présidence : Mon-
sieur AKGUL Serafettin, demeurant 17A
rue des Vosges 68110 ILLZACH Cession
d’actions: Les cessions d’actions par l’as-
socié unique sont libres. Immatriculation
: R.C.S de MULHOUSE.

Pour insertion
La présidence

START-N-SWITCHSTART-N-SWITCH
Aux termes d'un acte sous seing privé,
en date du 9 Mars 2023, il a été constitué
une Société. Dénomination Sociale :
Start-N-Switch. Siège Social : 51, rue de
Mulhouse – 68000 COLMAR. Forme :
SASU. Capital : 1.000 Euros.
Objet social :
- La réalisation de prestations et d’inter-
ventions de conseil stratégique et opé-
rationnel, d’audit, d’études, d’accompa-
gnement, de coaching, de mentoring, de
cohésion d’équipes et de formation dans
les domaines du leadership, du mana-
gement, du pilotage du changement, des
ressources humaines, des soft-skills, de
l’employabilité, du développement des
talents et des compétences, de l’entre-
preneuriat, de l‘éducation, de la recon-
version et du bien-être.
- La commercialisation, sur tous sup-
ports et formats (papier, audio, podcasts,
masterclass, vidéos en ligne, logiciels,
applications,…), d’outils, de méthodolo-
gies, de bilans, d’enseignements, de kits
pédagogiques et de dispositifs en lien
avec les prestations et les interventions
de la Société
- Et plus généralement, la réalisation de
toutes opérations financières, commer-
ciales, industrielles ou civiles, ainsi que
toutes transactions immobilières ou
mobilières, pouvant se rattacher, direc-
tement ou indirectement à cet objet so-
cial ou susceptibles d’en favoriser l’ex-
tension ou le développement sous
quelque forme que ce soit.
Président : M. Philippe SCHODA, rési-
dant 51 rue de Mulhouse – 68000 COL-
MAR. Admission aux assemblées et
exercice du droit de vote : chaque ac-
tionnaire est convoqué aux assemblées.
Chaque action donne droit à une voix
dans tous les votes et délibérations.
Clause d’agrément : toute cession d’ac-
tion à titre gratuit ou onéreux, à des tiers
ou entre actionnaires doit être préalable-
ment agréée selon la procédure définie
dans les statuts. Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de
Colmar.

SCI CAQUOTSCI CAQUOT
Société civile immobilière 

au capital de 2.000 €
Siège social : 68360 SOULTZ

1, rue de la Marne
RCS COLMAR

Par acte SSP en date du 27 février 2023,
il a été constitué une Société présentant
les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SCI CAQUOT
FORME : Société Civile Immobilière
OBJET SOCIAL : directement ou indirec-
tement, en France et à l’étranger, l’acqui-
sition des biens et droits immobiliers situés
à 68360 SOULTZ-HAUT-RHIN – Place du
17 novembre cadastrés Section 2 Numéro
246/41 Place du 17 novembre d’une sur-
face de 5,52 ares, l’aménagement, l’admi-
nistration, la gestion et la mise en valeur
par bail ou autrement de ces biens, ainsi
que tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question.
SIEGE SOCIAL : 68360 SOULTZ – 1, rue
de la Marne.
CAPITAL : 2.000 € (apport en numéraire).
GERANCE : Monsieur Romuald BER-
NARD demeurant à 68740 RUSTEN-
HART – 11, rue des Boutons d’Or et Mon-
sieur Laurent MEYER demeurant à 67113
BLAESHEIM – 3, rue des Acacias.
CLAUSE D'AGREMENT : Les parts so-
ciales sont librement cessibles entre asso-
ciés. Elles ne peuvent être cédées à
d'autres personnes non associés qu'avec
l'autorisation préalable de l'assemblée
générale extraordinaire des associés,
l’associé cédant prenant part au vote,
donnée par un ou plusieurs associés re-
présentant les deux tiers au moins du ca-
pital social.
DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.

S.C.E.A. LES SILLONS
D'ALLOMA

S.C.E.A.S.C.E.A. LESS.C.E.A. LES SILLONSS.C.E.A. LES SILLONS
 D'ALLOMA

Suivant acte sous seing privé du 22 fé-
vrier 2023 il a été constitué une SCEA
en cours d’immatriculation au RCS de
Colmar Dénomination : S.C.E.A. LES
SILLONS D’ALLOMA Siège: 21 B rue de
Colmar 68127 BILTZHEIM. Capital:
3 500 € (Eléments mobiliers et numé-
raire) Démarrage d’activité : 01.03.2023.
Objet: La société a pour objet : toutes les
activités correspondant à la maîtrise et
à l'exploitation d'un cycle biologique de
caractère végétal ou animal et consti-
tuant une ou plusieurs étapes néces-
saires au déroulement de ce cycle ; les
activités exercées dans le prolongement
de l'acte de production ou qui ont pour
support l'exploitation. Durée: 99 ans
Gérant: Monsieur DEGRAVE Loïc, de-
meurant 5 rue du Gehren 68127 BILTZ-
HEIM.

SCP Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN,

SCP Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN,

Notaires associés 
15 rue de Bâle

68210 DANNEMARIE
Tel : 03.89.08.08.48

SCI WALTERSSCI WALTERS
Suivant acte reçu par, Maître Arnaud
OBRINGER, Notaire associé de la So-
ciété Civile Professionnelle dénom-
mée « Arnaud OBRINGER et Virginie
KLEIN » titulaire d'un office notarial à
DANNEMARIE (Haut-Rhin), 15 rue de
Bâle, soussigné, le 10 février 2023 a été
constituée une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes : La
société a pour objet : l'acquisition par
voie d'achat ou d'apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la
construction, l'aménagement, l'adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers,
de tous biens et droits pouvant constituer
l'accessoire, l'annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. La dénomination sociale est : WAL-
TERS. Le siège social est fixé à : GOM-
MERSDORF (68210) 14 rue de Cernay
La société est constituée pour une durée
de 30 années. Le capital social est fixé
à la somme de : MILLE EUROS (1.000
€) Les apports sont en numéraire. Les
parts sont librement cessibles entre as-
sociés et au profit de l'ascendant ou du
descendant d'un associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l'agré-
ment préalable à l'unanimité des asso-
ciés. Le premier gérant de la société est :
Madame Magali HAENNIG demeurant à
ARTOLSHEIM (67390) 8 rue des Mes-
sieurs. La société sera immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

SCI LA SCOPASCI LA SCOPA
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Soultz-Haut-Rhin, du 2 mars
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière. Dénomination : SCI LA SCOPA.
Siège social : 64 rue du Maréchal de
Lattre de Tassigny 68360 SOULTZ-
HAUT-RHIN. Objet social : L'acquisition
d'un immeuble sis 64 rue du Maréchal
de Lattre de Tassigny à 68360 SOULTZ.
L'administration et l'exploitation par bail,
location ou autrement dudit immeuble et
de tous autres immeubles bâtis dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement. L’emprunt de tous
fonds nécessaires à la réalisation de
l’objet social. L’octroi de toutes hypo-
thèques et de garanties sur les actifs
sociaux nécessaires à la réalisation de
l’objet social. Eventuellement et excep-
tionnellement l'aliénation du ou des im-
meubles devenus inutiles à la Société,
au moyen de vente, échange ou apport
en société, et généralement toutes opé-
rations quelconques pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à
l'objet ci-dessus défini, pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société. Durée : 99 ans. Capi-
tal social : 1 000 € en numéraire. Gé-
rance : M. Jean-Joseph Joël VOGEL et
Mme Loren ALAFACI demeurant en-
semble 67 rue de Guebwiller, 68500
ISSENHEIM. Clauses relatives aux
cessions de parts : Agrément requis
dans tous les cas, obtenu à l'unanimité
des associés. Immatriculation : RCS de
COLMAR.

FP GRAND ESTFP GRAND EST
Avis est donné de la constitution de la
Société présentant les caractéristiques
suivantes : FORME : Société par actions
simplifiée DENOMINATION SOCIALE :
FP GRAND EST. OBJET SOCIAL :
Commerce de fenêtres, porte de garage,
porte d’entrée, menuiseries, import-ex-
port de matériaux de construction, achat
revente de biens immobiliers et autres
activités annexes. SIÈGE SOCIAL : 13
rue de Rixheim 68100 MULHOUSE
DURÉE : 99 ans à compter de l'immatri-
culation de la société au Registre du
commerce et des Sociétés CAPITAL
SOCIAL : 1 000 euros divisé en 1000
actions de 1 euros. PRÉSIDENT : BE-
NATOUIL Patrick, domicilié, 7 avenue
Michel Leroy 70800 SAINT-LOUP-SUR-
SEMOUSE, né le 16/11/1964 à MUL-
HOUSE. ASSEMBLÉES GENERALES :
Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées, chaque action donne droit
à une voix. AGRÉMENT : Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément
des actionnaires. IMMATRICULATION :
RCS de MULHOUSE.

Pour avis Le Président

SCI STANJISCI STANJI
Constitution le 07/02/2023 de la SCI
STANJI. Capital : 1.000 Euros. Durée :
99 ans. Siège social : 8 rue du peuplier
68790 Morschwiller-le-Bas. Objet : L’ac-
quisition, l’administration, la location, la
construction et l’exploitation de tout im-
meuble. Gérant : Monsieur GORGAN
Tinka domicilié 1 boulevard du 8 Mai
1945 - 54350 Mont Saint Martin. La SCI
sera immatriculée au RCS de Mulhouse.

MYND7MYND7
SASU au capital de 1 000 euros

5, avenue de la Marne 
68000 COLMAR
R.C.S. Colmar

Suivant acte SSP du 05 mars 2023, il a
été constitué une SASU dénommée 
MYND7
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 5 Avenue de la Marne,
68000 COLMAR
Objet : La Société a pour objet tant en
France qu’à l’Étranger : le coaching per-
sonnel et professionnel, l’accompagne-
ment de personne ou groupe de per-
sonnes dans leurs cadres privés ou pro-
fessionnels, l’accompagnement dans
leurs projets, le conseil et les services
spécifiques relatifs au développement de
la stratégie commerciale d’entreprise et
plus spécialement, toutes opérations com-
merciales se rapportant à :
la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;la participation, di-
recte ou indirecte, de la Société dans
toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières ou entreprises
commerciales pouvant se rattacher à
l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe ;
- toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Président : M. Dominique BOESCH de-
meurant 5 avenue de la Marne 68000
COLMAR
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

MUSEUM DAN
GERBO SAS

MUSEUM DAN
GERBO SAS

MUSEUM Dan GERBO SAS, Société
par actions simplifiée au capital de
10.000 Euros. Siège social : MUL-
HOUSE (68200) 45, rue des Machines.
Objet : musée, galerie d’arts et d’expo-
sitions dans le domaine de l’art moderne
et contemporain, organisation d’exposi-
tions artistiques, promotion d’artistes et
du patrimoine culturel régional et inter-
national, négoce d’œuvres et d’objet
d’art, commission d’œuvres d’art de
toute nature, bar, petite restauration,
café, salon de thé, la vente à consommer
sur place ou à emporter, location d’es-
paces, prestations de services. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au R.C.S. de MULHOUSE. Direction : La
société MDG SAS ayant son siège social
à LUTTERBACH (68460) ZA de la Sa-
vonnerie - 12, rue de la Savonnerie im-
matriculée au registre du commerce et
des sociétés de Mulhouse sous le nu-
méro 908 479 652, a été désignée en
qualité de Président. Admission aux
assemblées : Tout associé a le droit de
participer aux assemblées et de s’y ex-
primer. Exercice du droit de vote : le droit
de vote attaché aux actions est propor-
tionnel au capital qu’elles représentent.
Chaque action donne droit à une voix.
Clauses restreignant la libre disposition
des actions : les cessions d’actions sont
soumises à l’agrément de l’assemblée
générale des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.

Pour avis Le Président.

PAYSAGISTES
DE L'EST

PAYSAGISTES
DE L'EST

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 10 rue des Alpes
Zone d'activités

68127 NIEDERHERGHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à NIEDERHERGHEIM du
15.02.2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme : Société par actions sim-
plifiée. Dénomination : PAYSAGISTES
DE L'EST. Siège : NIEDERHERGHEIM
(68127) 10 rue des Alpes - Zone d'activités.
Durée : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au R.C.S.
Capital : 1 000 euros. Objet : Toutes acti-
vités de paysagistes ; Entretien et aména-
gement des espaces verts, parcs et jardins
pour le compte de particuliers, de profes-
sionnels et de collectivités ; Végétalisation
des façades et toitures-terrasses hors
travaux d’étanchéité des terrasses ; Mon-
tage de murs de soutènement, y compris
par enrochement non lié ou par gabions
avec remplissage, pour une hauteur n’ex-
cédant pas 1,5 mètres depuis le point le
plus bas ; Abattage et élagage des arbres
; Installation en extérieur de récupérateurs
d’eau de pluie sans raccordement au ré-
seau sanitaire ; drainage et collecte des
eaux de ruissellement ; Petits travaux de
terrassement, dallage, pavage et pose de
bordures ; Maçonnerie paysagère :réalisa-
tion de petits travaux de construction d’ou-
vrages paysagers sans bâti béton dont
installation de terrasses en bois, pergolas,
clôtures, murs en pierres sèches, pare-
ment, gazon; Conception de plans paysa-
gers ; Vente de tous matériaux et matériels
liés à ces activités ; Installation et vente
d’équipements et mobiliers urbains et de
jeux. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions. Agrément :
Les cessions d'actions au profit d'associés
ou de tiers sont soumises à l'agrément de
la collectivité des associés. Président : M.
Anthony VACCARA, demeurant à STOSS-
WIHR (68140) 20 route de la Schlucht.
Directeur général : M. Olivier SCHULTZ,
demeurant à REGUISHEIM (68890) 2A
rue des Juifs. La Société sera immatriculée
au Registre du commerce et des sociétés
de COLMAR.

POUR AVIS
Le Président

EARL DU SCHLATTEARL DU SCHLATT
Suivant acte sous seing privé du
01.01.2023 il a été constitué une E.A.R.
L. en cours d'immatriculation au R.C.S.
de MULHOUSE, comme suit:
Dénomination: E.A.R.L. DU SCHLATT
Siège: 5 rue du Stade 68210 TRAUBACH-
LE-BAS
Capital: 280 000 €  (apports de biens
meubles et de numéraire)
Objet: Culture de céréales
Durée: 99 ans
Gérant: Monsieur CENTLIVRE Jean-
Louis 5 rue du Stade 68210 TRAUBACH-
LE-BAS

SCI AJS68SCI AJS68
Société civile immobilière

au capital de 1 000 €
Siège social : 22, rue de la Savonnerie

68460 LUTTERBACH

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 23/02/2023 à LUT-
TERBACH, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société civile
immobilière. Dénomination sociale : SCI
AJS68. Siège social : 22, rue de la Sa-
vonnerie, 68460 LUTTERBACH. Objet
social : l'acquisition, la rénovation, l'ad-
ministration et l'exploitation par bail, la
location et la gestion de tous immeubles
ou biens immobiliers destinés à la loca-
tion. Durée de la Société : 99 ans à
compter de la date de l'immatriculation
de la Société au RCS. Capital social : 1
000 €, constitué uniquement d'apports
en numéraire. Gérance : Monsieur Sé-
bastien HANS, demeurant 1, rue Princi-
pale, 68520 BURNHAUPT-LE-BAS.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément, accordé par le gérant, requis
dans tous les cas. Immatriculation de la
Société : au RCS MULHOUSE.

Pour avis - La Gérance

MHI
INTERNATIONAL

MHI
INTERNATIONAL
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 Rue John Fitzgerald

Kennedy 68040 INGERSHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à INGERSHEIM du 07
mars 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MHI INTERNATIONAL
Siège : 2 Rue John Fitzgerald Kennedy,
68040 INGERSHEIM 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : l'acquisition, la détention, la ges-
tion et la cession de participations dans
les sociétés ayant leur siège tant en
France qu'à l'étranger, l'assistance, le
conseil et la formation aux entreprises
dans la conduite de leurs affaires, toutes
prestations de services, notamment
administrative, comptable, informatique,
de gestion, d'études... au profit de socié-
tés du groupe formé par les filiales di-
rectes ou indirectes, ou toutes autres
sociétés tierces, l'ingénierie financière,
la gestion de groupe, la gestion d'un
portefeuille de valeurs mobilières, toutes
opérations de courtage, de trading, tous
portages mobiliers et toutes interven-
tions en capital risque, toutes opérations
de trésorerie avec les sociétés ayant
avec elle directement ou indirectement
des liens de capital conférant à l'une des
entreprises liées un pouvoir de contrôle
effectif sur les autres et notamment
l'octroi de prêts, d'avances en compte
courant, de garanties...l'investissement
immobilier en tout genre, l'ingénierie
immobilière et toutes interventions en
marchands de biens, l'acquisition, la
gestion et le développement de marques
de brevets et l'exploitation, l'organisation
d'évènements et de spectacles (inté-
rieurs ou extérieurs à l'entreprise),
toutes activités liées au commerce de
biens non alimentaire,
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Maxime HINTERLANG de-
meurant 2 rue John Fitzgerald Kennedy,
68040 INGERSHEIM,
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
POUR AVIS Le Président
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CONSTITUTION Me Daniel LITZENBURGERMe Daniel LITZENBURGER
Notaire

8 rue de la Fosse aux Loups
68500 GUEBWILLER

03.89.76.83.09

SCI KMJSCI KMJ
Suivant acte reçu par Maître Daniel
LITZENBURGERI notaire à GUEB-
WILLER, le 28 février 2023, a été consti-
tuée la société civile dont les caractéris-
tiques sont les suivantes Dénomination :
SCI KMJ. Siège social : COLMAR
(68000), 30 route de Wintzenheim. Ca-
pital social : 1 000€ divisé en 100 parts
sociales de 10€ chacune numérotées de
1 à 100. Objet social :
- l'acquisition, la gestion et, plus généra-
lement, l'exploitation par bail ou autre-
ment, des biens et droits sociaux immo-
biliers à quelque endroit qu'ils se
trouvent situés et notamment le bien
immobilier sis à COLMAR (68000), 4 A
rue de Riquewihr cadastré section Dl n0

88/4 d'une contenance de 3,68 ares.
- la prise de participation dans toutes
sociétés immobilières, l'obtention de
toutes ouvertures de crédit, prêts ou
facilités de caisse, avec ou sans garan-
ties hypothécaires destinés au finance-
ment des acquisitions ou au paiement
des coûts d'aménagement, de réfection
ou autres à faire dans les immeubles de
la société,- et, plus généralement toutes
opérations, de quelque nature qu'elles
soient, pouvant être utiles directement
ou indirectement à la réalisation de
l'objet social ou susceptibles d'en favo-
riser le développement, pourvu qu'elles
ne modifient pas le caractère civil de
l'objet de la société ; la société peut,
notamment constituer hypothèque ou
toute autre sûreté réelle sur les biens
sociaux.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.N.E. Agrément : Les
cessions de parts sont soumises à
l'agrément des associés. Gérant : Est
nommée premier gérant de ladite so-
ciété : Madame Noura KLAI, médecin
généraliste et allergologue, demeurant
à COLMAR (68000), 30 route de Wint-
zenheim.

SCI MECAVULCASCI MECAVULCA
Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, Notaire Associé à DELLE
(90100), 3C Rue Eugène Claret, le
04/01/2023, a été constituée la société
civile immobilière dénommée "SCI ME-
CAVULCA", siège social : RIXHEIM
(68170), 2 rue des Acacias. Capital so-
cial : 100,00 €. Objet social : la propriété
et la gestion, à titre civil, de l'immeuble
sis à 68440 DIETWILLER, Route Natio-
nale - Oberes Zelg. Durée : 99 ans.
Cessions de parts soumises à l'agré-
ment de la société sauf entre associés.
Gérants : M. Cédric KIEN demeurant à
RIXHEIM (68170), 2 rue des Acacias. M.
Cesare MEOLA demeurant à PFAS-
TATT (68120), 13 a rue Verte. Immatri-
culation au RCS de MULHOUSE.
Pour avis, Me TACZANOWSKI

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LES JARDINS DE
NORBERT ET

BEATRICE

LES JARDINS DE
NORBERT ET

BEATRICE
Société civile d'exploitation agricole 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 26 rue des Jacinthes
68000 COLMAR - RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous seing privé,
en date à Colmar du 2 janvier 2023, la
société présentant les caractéristiques
suivantes a été constituée :
Forme : Société civile d’exploitation
agricole
Dénomination : Les Jardins de Norbert
et Béatrice
Siège social : 26, rue des Jacinthes -
68000 COLMAR.
Durée : 99 années.
Objet :
- toutes les activités correspondant à la
maîtrise et à l’exploitation d’un cycle
biologique de caractère végétal ou ani-
mal et constituant une ou plusieurs
étapes nécessaires au déroulement de
ce cycle ;
- les activités exercées dans le prolon-
gement de l’acte de production ou qui
ont pour support l’exploitation.
Capital : 1 000 euros, constitué unique-
ment au moyen d'apports en numéraire.
Gérance :  Madame Caroline CLO de-
meurant 26, rue des Jacinthes – 68000
COLMAR.
Les Parts :
– Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés.
– Elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes qu’avec l’autorisation préa-
lable unanime de l’assemblée générale
extraordinaire des associés.
Immatriculation : au RCS de COLMAR.
Pour avis La gérance

LE FOODTRUCK DE
L’ALTEVIC

LE FOODTRUCK DE
L’ALTEVIC

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4B rue de Wiggensbach
68420 HATTSTATT

RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à HATTSTATT du
03.03.2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : LE FOOD-
TRUCK DE L’ALTEVIC
Siège social : 4 B rue de Wiggensbach,
68420 HATTSTATT
Objet social : -Toute activité ambulante
ou non, de restauration rapide à
consommer sur place ou à emporter,
comprenant la commercialisation de
produits alimentaires notamment plats
cuisinés, de boissons et de petite épice-
rie, et notamment par l’intermédiaire de
tous véhicules et « Foodtruck »,
-l’activité de traiteur pour tous événe-
ments privés ou publics,
La participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, de
souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de
création, d'acquisition, de location, de
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou établissements ; la
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés et brevets
concernant ces activités.
Et généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social ou à tout objet
similaire ou connexe.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Florian PERRIN,
demeurant 2 rue Jean-Baptiste Wecker-
lin 68500 GUEBWILLER.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR
Pour avis
La Gérance

ALSACE VAN
VOYAGE

ALSACE VAN
VOYAGE

Société à responsabilité limitée
au capital de 10 000 euros

Siège social : 8 rue du Vignoble
68130 HAUSGAUEN

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à HAUSGAUEN du
27/02/2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société à res-
ponsabilité limitée. Dénomination so-
ciale : ALSACE VAN VOYAGE. Siège
social : 8 rue du Vignoble, 68130 HAUS-
GAUEN. Objet social :- la location de
courte et de moyenne durée de véhicules
de loisirs ;- la vente de véhicules de loisirs
;- la location de logements. Durée de la
Société : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de la date de l'immatriculation de
la Société au Registre du commerce et des
sociétés. Capital social : 10 000 euros.
Gérance : Madame Emmanuelle DOR-
MION, demeurant 8 rue du Vignoble,
68130 HAUSGAUEN. Monsieur Joseph
DORMION, demeurant 8 rue du Vignoble,
68130 HAUSGAUEN. Immatriculation de
la Société au Registre du commerce et des
sociétés de MULHOUSE.

Pour avis
La Gérance

SCEA LES
BUFFLONNES DE

BERRWILLER

SCEA LES
BUFFLONNES DE

BERRWILLER
Suivant acte sous seing privé du
01.01.2023 il a été constitué une SCEA
en cours d'immatriculation au RCS de
COLMAR, comme suit:
Dénomination: SCEA LES BUFFLONNES
DE BERRWILLER
Siège: Chemin Setzweg 68500 BERR-
WILLER
Capital: 10 000 € (numéraire)
Objet: Elevage de buffles
Durée: 99 ans
Gérante: Madame PIERRE Magalie 11
rue de Verdun 68500 BERRWILLER

WALSAWALSA
Société civile Immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 10 Rue des Mésanges
68740 RUMERSHEIM LE HAUT

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à RUMERSHEIM LE
HAUT du 3 Février 2023, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Forme sociale :
Société civile Immobilière. Dénomina-
tion sociale : WALSA. Siège social : 10
Rue des Mésanges, 68740 RUMER-
SHEIM LE HAUT. Objet social : la pro-
priété, l'administration et l'exploitation
par bail, location ou autrement de tous
immeubles bâtis et non, dont elle peut
devenir propriétaire par voie d'acquisi-
tion, d'échange, d'apport ou autrement.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés. Capital social : 1 000 euros,
constitué uniquement d'apports en nu-
méraire. Gérance : Mr Sébastien ONI-
MUS et Mme Aurélie ONIMUS, demeu-
rant au 10 Rue des Mésanges, 68740
RUMERSHEIM LE HAUT. Clauses rela-
tives aux cessions de parts : dispense
d'agrément pour cessions à associés,
conjoints d'associés, ascendants ou
descendants du cédant agrément des
associés représentant au moins les deux
tiers des parts sociales. Immatriculation
de la Société au Registre du commerce
et des sociétés du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE.

Pour avis : la Gérance

ERIK
ARCHITECTURE

ERIK
ARCHITECTURE
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 Rue du Vieil Armand
68700 CERNAY

R.C.S. : en cours d’inscription
Inscrite au Conseil Régional de l’Ordre

des Architectes Grand Est
Sous le numéro : S24048

Par acte sous seing privé en date du 6
mars 2023, est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : ERIK ARCHITEC-
TURE
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 2 Rue du Vieil Armand 68700
CERNAY
OBJET : L’exercice de la profession
d’architecte et d’urbaniste, en particulier
la fonction de maître d’œuvre et toutes
missions se rapportant à l’acte de bâtir
et à l’aménagement de l’espace.
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
AGREMENT :
Tant que la Société demeure uniperson-
nelle, toutes les transmissions d'actions
s'effectuent librement. Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément de
la collectivité des associés statuant se-
lon les règles définies à l'article 17
“Règles d'adoption des décisions collec-
tives” des statuts avec prise en compte
des voix du cédant.
PRESIDENT :
Monsieur ERIK Ali
demeurant 2 Allée des Magnolias 68800
THANN
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis,

Me Anne BROGLEMe Anne BROGLE
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "
Notaires

11 Route de Thann
68130 ALTKIRCH

Tél. : 03.89.40.90.54

LE REPOSLE REPOS
Avis est donné de la constitution, aux
termes d'un acte reçu par Me Anne
BROGLE, notaire à ALTKIRCH, le 28
février 2023, de la Société Civile Immo-
bilière dont les caractéristiques sont
énoncées ci-dessous :
 Dénomination : « LE REPOS »
Forme : Société Civile Immobilière
Siège : 2 rue du Pressoir (68480) DUR-
MENACH
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au RCS
Objet : acquisition, la propriété, l'admi-
nistration, la gestion, l'exploitation par
bail, location ou autrement, la vente,
l'aliénation en totalité ou en partie et la
mise en valeur par tous moyens de tous
biens meubles et immeubles
Capital social : MILLE EUROS
(1.000,00 €)
Gérant : Monsieur Georges BLOCH et
Madame Martine ALBISSER demeurant
2 rue du Pressoir (68480) DURMENACH
Cession de parts sociales : les parts
sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à d'autres personnes que les asso-
ciés, qu'avec l'agrément de la Collecti-
vité des associés.
La société sera immatriculée au RCS de
MULHOUSE
Pour avis – Me Anne BROGLE
Notaire

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

A9 CONCIERGERIEA9 CONCIERGERIE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 45 rue de la Liberté

68120 PFASTATT
RCS MULHOUSE

Selon acte sous seing privé, signé élec-
troniquement le 27.02.2023, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée:
FORME Société à Responsabilité Limi-
tée
DENOMINATION : A9 CONCIERGERIE
SIEGE SOCIAL : 45 rue de la Liberté –
68120 PFASTATT
OBJET : L’activité de services de
conciergerie ;
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
GERANCE : Monsieur Hugo WEISS,
demeurant 8 rue des Vosges – 68120
RICHWILLER
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, le gérant

SAS FLSSAS FLS
Aux termes d'un acte sous seing privé à
MULHOUSE en date du 07/03/23 il a été
constitué une société par actions simpli-
fiée dont les caractéristiques sont les
suivantes :
Dénomination : FLS
Forme : SAS
Capital : 6.000 €
Siège : 1 rue Sophie – 68100 MUL-
HOUSE
Objet : l’acquisition de participations et
la gestion active de celles-ci, ainsi que
les prestations de service de toute na-
ture rendues au profit de ces participa-
tions,
- le tout directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit avec des tiers, par
voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de commandite, de souscrip-
tion, d’achat de titres ou droits sociaux,
de fusion, d’alliance, de société en par-
ticipation ou de prise ou de dation en
location ou en gérance de tous biens ou
droits ou autrement,
- et plus généralement, toutes opéra-
tions financières, commerciales, indus-
trielles, immobilières et mobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’un des objets spécifiés ou à
tout objet similaire ou connexe ou de
nature à favoriser les développements
de son patrimoine.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Transmission des actions : Toute ces-
sion des actions même entre associés
est soumise au respect du droit de pré-
emption conféré aux associés. Les ac-
tions ne peuvent être cédées, à titre
onéreux ou à titre gratuit, entre associés
ou à un cessionnaire n’ayant déjà la
qualité d’associé et quel que soit son
degré de parenté avec le cédant,
qu’après agrément donné par l'assem-
blée générale extraordinaire des asso-
ciés.
Admission aux assemblées : Disposi-
tions légales.
Exercice du droit de vote : Le droit de
vote attaché aux actions démembrées
appartient au nu-propriétaire pour toutes
les décisions collectives, sauf pour
celles concernant l’affectation des béné-
fices de l’exercice où il est réservé à
l’usufruitier, sauf convention contraire
notifiée à la société par lettre recomman-
dée avec accusé de réception et reçue
par elle trois jours au moins avant l’as-
semblée.
Président : M. Florindo SCALZITTI – 9
rue des Chars 68350 BRUNSTATT DI-
DENHEIM
Immatriculation : RCS MULHOUSE.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

SCI AKOLASCI AKOLA
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Frédéric HASSLER, Notaire Associé de
la Société Civile Professionnelle « Jean-
Marc HASSLER et Frédéric HASSLER,
notaires associés », à WITTELSHEIM
(68310), en date du 1er mars 2023, il a
été constitué la société suivante : Déno-
mination sociale : SCI AKOLA. Forme :
société civile immobilière. Capital social :
1.000.- € divisé en 100 parts sociales de
10.- € chacune, attribuées aux associés
en proportion de leurs apports. Siège
social : 33 A avenue de Colmar à 68200
MULHOUSE. Objet social : l'acquisition
de tous biens immobiliers et mobiliers,
la construction, l’aménagement, l'admi-
nistration, la location et la vente (excep-
tionnelle) de ces biens et toutes opéra-
tions civiles et financières se rattachant
à cet objet. Durée : 99 années à compter
de l'immatriculation au RCS. La société
est gérée par ses co-gérants : Monsieur
Brice LALOY, demeurant 109 rue du
Rhin à 68680 KEMBS et Madame Isa-
belle KOCH, demeurant 3 Sonnenberg-
stras à BALLRECHTEN-DOTTINGEN
(79282) ALLEMAGNE, qui jouissent vis-
à-vis des tiers des pouvoirs les plus
étendus pour contracter au nom de la
société. La société sera immatriculée au
RCS de MULHOUSE.
Pour insertion unique :
Frédéric HASSLER Notaire

SCI EDEOSCI EDEO
Aux termes d'un acte SSP en date du
07/03/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI EDEO
Sigle : EDEO
Forme : SCI
Capital social : 100 €
Siège social : 3 rue d'Ottmarsheim, 68100
MULHOUSE
Objet social : La Société a pour objet en
France et à l’étranger, directement ou indi-
rectement : L’acquisition, l'administration et
la gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers,
Achat de terrains et construction de biens
immobiliers, maisons, dépôts, bureaux
Gérance : M. Ercan Loic BALCI demeu-
rant 57 rue Marechal de Lattre de Tassigny,
68350 BRUNSTATT
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

suite

MODIFICATION
GFA KAUFFMANN

TRITTER
GFA KAUFFMANN

TRITTER
8 rue de la Liberation

68116 GUEWENHEIM
au capital de 3 000 €

RCS Mulhouse 432 979 508

Les associés ont au 28.01.2022 nommé
gérant M TRITTER Adrien 27b rue de la
Liberté GUEWENHEIM en remplace-
ment de M KAUFFMANN Jean-Pierre

SCI AC2BSCI AC2B
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 5 rue des Merisiers 
ZA Les Erlen

68920 WETTOLSHEIM
824 624 910 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du 15
juillet 2021, l'associée unique a décidé
de transférer le siège social du 10 Place
du Capitaine Dreyfus, 68000 COLMAR
au 5 rue des Merisiers ZA Les Erlen,
68920 WETTOLSHEIM à compter du 15
juillet 2021, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
Pour avis - La Gérance

CALIS TP CALIS TP 
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 1000 euros 
17 Boulevard des Nations 

68200 Mulhouse
RCS MULHOUSE : TI 911 572 360

Avis de changement de
président

AvisAvis deAvis de changementAvis de changement deAvis de changement de
 président

Par acte sous seing privé aux termes du
P.V. d’assemblée générale extraordi-
naire du 18/02/2023, a été désigné en
qualité de président Mr CALISKAN Ugur,
née le 10 Janvier 1973 à Usak (Turquie),
de nationalité turque, demeurant au 17
Boulevard des Nations 68200 Mulhouse
pour une durée indéterminée, en rem-
placement de Mr CALISKAN Alpay, pour
les motifs suivants : raison personnelle.
Les statuts sont modifiés en consé-
quence.
Pour avis, le président.

SCI LES TROIS
PIERRES

SCI LES TROIS
PIERRES

SCI au capital de 1524,49 €
Siège social : BENNWIHR GARE 
11 PASSAGE DU SEELBOURG 

68126 Bennwihr
389 608 795 RCS de Colmar

L'AGE du 06/02/2023 a nommé gérants
Mme LICHTLE Karine, demeurant 11
passage du Seelbourg 68126 Bennwihr,
Mme TAGLIANI Sylvie, demeurant 16
chemin Biberackerweg 68000 Colmar
en remplacement de M. LICHTLE Henri.
Mention au RCS de Colmar.

ALJULALJUL
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 5 Avenue Colbert

68170 RIXHEIM
Transféré au 6 rue des Deux Puits

68850 STAFFELFELDEN
852 972 314 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision unanime en
date du 02/11/2022, la collectivité des
associés de la société par actions sim-
plifiée ALJUL a décidé de transférer le
siège social du 5 Avenue Colbert - 68170
RIXHEIM au 6 rue des Deux Puits –
68850 STAFFELFELDEN, à compter du
même jour, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

POUR AVIS Le Président

VS CHARPENTEVS CHARPENTE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 5 Avenue Colbert

68170 RIXHEIM
Transféré au 6 rue des Deux Puits

68850 STAFFELFELDEN
837 529 262 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
02/11/2022, l'associée unique a décidé
de transférer le siège social du 5 Avenue
Colbert - 68170 RIXHEIM au 6 rue des
Deux Puits – 68850 STAFFELFELDEN,
à compter de la même date, et de modi-
fier en conséquence l'article 4 des sta-
tuts.

Pour avis La Gérance

AIRNAUTIC FRANCEAIRNAUTIC FRANCE
Société par actions simplifiée 
au capital de 720 000 euros

Siège social : 28 avenue de Bâle,
68300 SAINT-LOUIS

903 237 600 RCS MULHOUSE

Nomination de
commissaires aux comptes

NominationNomination deNomination de
commissaires
Nomination de

 commissaires aux
comptes

Par décisions de l'associée unique en
date du 30.01.2023, il résulte que :
- la société NORME AUDIT, Société par
actions simplifiée au capital de 10 000
euros, dont le siège est situé 9 avenue
de Valparc 68440 HABSHEIM (791
693 369 RCS MULHOUSE), a été
nommé en qualité de Commissaire aux
Comptes titulaire,
- Monsieur Philippe RAPP, domicilié
professionnellement 13 avenue de Val-
parc 68440 HABSHEIM ( 751 273 038
RCS MULHOUSE),  a été nommé en
qualité de Commissaire aux Comptes
suppléant,
pour un mandat de six exercices, soit
jusqu'à l'issue de la consultation an-
nuelle des associés appelée à statuer
sur les comptes de l'exercice clos le 30
septembre 2028.
POUR AVIS
La Présidente

AIRNAUTIC FRANCEAIRNAUTIC FRANCE
Société par actions simplifiée 
au capital de 720 000 euros

Siège social : 28 avenue de Bâle,
68300 SAINT-LOUIS

903 237 600 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision du 01.02.2023, l'associée
unique a décidé de transférer le siège
social du 28 avenue de Bâle,
68300 SAINT-LOUIS au 5 rue de l'Hôpi-
tal 68000 COLMAR à compter du même
jour et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts. La Société, imma-
triculée au RCS de MULHOUSE  sous
le numéro 903 237 600, fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation auprès du RCS
de COLMAR.
Président : la société LBH, Société par
actions simplifiée au capital de
150 000 euros, dont le siège social est
28 avenue de Bâle, 68300 SAINT-
LOUIS, immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE sous le numéro 328 738 612,
représentée par M. Denis LE BALER,
Président,
Directeur général : M. Laurent LE BA-
LER, demeurant 3 rue Jean-Jacques
Rousseau 68000 COLMAR. 
POUR AVIS La Présidente

PLASTRONPLASTRON
Société par actions simplifiée au

capital de 150 000 euros
Siège social : 15 rue des Marguerites,

68920 WINTZENHEIM
420 825 879 RCS COLMAR

Aux termes d’une délibération de l’AG
du 07/02/2023, il résulte que M. Maik
WEBER a été révoqué de ses fonctions
de Directeur Général à compter du
même jour. Il a été décidé de ne pas
pourvoir à son remplacement.

CB AUDIT  CB AUDIT  
Société Par Actions Simplifiée

Transformée en Société à
responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 29 Rue Jean Jacques

HENNER  68130 ALTKIRCH  
893 644 427 B RCS MULHOUSE

Par décision du 1er Février 2023, l’asso-
cié unique a décidé d'étendre son objet
social ; en conséquence l'article 2 des
statuts sera rédigé de la manière sui-
vante : ARTICLE 2 – OBJET : La Société
a pour objet, en France et à l'étranger : -
Exercice de la profession de Commis-
saire aux Comptes ; Conseils aux Entre-
prises et aux Particuliers, - Exercice de
la profession d’Expert-Comptable ; - La
prise de participation dans des sociétés
d’expertise comptable, et autres. Pour
ce faire, souscrire acquérir, vendre
toutes obligations titres ou valeurs de
ces sociétés, françaises ou étrangères
; - indépendamment et de manière gé-
nérale, le conseil, l'assistance sur les
plans administratifs, économiques,
technique de ces sociétés. Elle peut
réaliser toutes opérations qui se rap-
portent à cet objet social et qui sont
compatible avec celui-ci, dont la déten-
tion de participation de toute nature,
dans les conditions fixés par les textes
législatifs et règlementaires encadrant
l’exercice de la profession de Commis-
saire aux Comptes, notamment les
règles de déontologie. A ce titre la so-
ciété s’engage à respecter : - La régle-
mentation liée aux incompatibilités et
aux risques de conflits d’intérêts propre
à la profession ; - L’indépendance de
l’exercice professionnel de ses associés
et de ses salariés. Par la même décision
en date du 1er Février 2023, l’associé
unique a décidé la transformation de la
Société, en Société à Responsabilité
Limitée, à compter du même jour, sans
création d’un être moral nouveau, et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. La dénomination
de la société, son objet, son siège, sa
durée et les dates d’ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangés. Le capital social
reste fixé à la somme de 10 000 €, divisé
en 1000 parts sociales de 10 € chacune.
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
Sous sa forme de Société par Actions
Simplifiée, la société était dirigée par
Président : Mr Charles BERTHOD, de-
meurant 9 Chemin des Prés, 68480
LUTTER. Sous sa nouvelle forme de
Société à Responsabilité Limitée, la
Société est gérée par Mr Charles BER-
THOD, associé unique.

Pour avis

SÀRL HOME &
CONCEPT

SÀRL HOME &
CONCEPT

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par acte sous seing privé aux termes du
P.V. d'assemblée générale extraordi-
naire du 15 Mai 2022, enregistré à BEL-
FORT, Madame BAYAR épouse YAKI-
SAN Oziem, Gérante de la Sàrl HOME
& CONCEPT, a décidé de modifier
l'adresse du siège social anciennement
fixé 7 rue de Zaporojie 90000 BELFORT.
Nouvelle adresse du siège : Chez MBS
- 7 rue Traversière 68700 CERNAY.
Immatriculation de la société au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis. La gérante

EXTRABALLEXTRABALL
Société à responsabilité limitée 

au capital de 4 000 euros
Siège social : 1 rue Juliette Drouet

68390 SAUSHEIM
493 797 203 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 31.01.2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 1 rue Juliette Drouet,
68390 SAUSHEIM au 106 rue des Bains
68390 SAUSHEIM à compter du
01.02.2023, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts. Pour avis
La Gérance

GAEC WUESTGAEC WUEST
440 709 475 RCS COLMAR

Les associés ont au 31.12.2022 trans-
féré le siège au 7 rue de la Digue 68000
COLMAR.

SCHWOB & ASSOCIESSCHWOB & ASSOCIES
Société d'Avocats 

36 RUE PAUL CEZANNE
BP 1097 - 68051 MULHOUSE

CONECTERM
FRANCE

CONECTERM
FRANCE

SARL au capital de 50.000,- €
Siège social : 1C rue de Kingersheim

68120 RICHWILLER
443 987 441 R.C.S. MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Suivant procès-verbal en date du
02/02/2023, l'assemblée générale extra-
ordinaire a décidé de réduire le capital
de 24.496,- € pour le ramener à la
somme de 25.504,- €, par rachat et an-
nulation de parts. Par décision du
06/03/2023, la gérance a constaté l’ab-
sence d’opposition et la réalisation défi-
nitive de la réduction du capital.
En conséquence, l'article 6 des statuts
a été modifié.
Pour avis
La Gérance

PACHA COIFFUREPACHA COIFFURE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1000 Euros
Siège social : 9 rue de la 5ème division

blindée 68000 COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 07 novembre 2022, l'assemblée gé-
nérale ordinaire a nommé Gérant, M
Agim FERA demeurant 3 Avenue de Paris
68000 COLMAR en remplacement de
M Nadi ARSLAN démissionnaire.
L’article 6, 7 et 16 des statuts a été mo-
difié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.
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MODIFICATION EARL GEIGER
ASTRID

EARL GEIGER
ASTRID

Exploitation agricole à responsabilité
limitée au capital de 105 000,00 euros

Siège social : 4 rue de la Croix
68 125 HOUSSEN

514 711 712 RCS COLMAR

Capital social - Modification
des dirigeants

CapitalCapital socialCapital social -Capital social - ModificationCapital social - Modification
des

Capital social - Modification
 des dirigeants

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire, en
date du 31 décembre 2022 :
- Le capital social a été réduit d’une
somme de 49 600 euros, pour être ra-
mené de 105 000 euros à 55 400 euros,
par voie de rachat et d’annulation de
parts, avec effet au 31 décembre 2022 ;
- Le capital social a été augmenté d’une
somme de 49 600 euros, pour être porté
de 55 400 euros à 105 000 euros, par
apport en numéraire, avec effet au 1er 
janvier 2023, ce qui rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à 105 000 euros.
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à 105 000 euros.
Il a été décidé de nommer en qualité de
cogérants chefs d’exploitation : Mon-
sieur Damien GEIGER, demeurant 4,
rue de la Croix, 68125 HOUSSEN,
Monsieur Florian GEIGER, demeurant
4, rue de la Croix, 68125 HOUSSEN,
en remplacement de Madame Astrid
GEIGER, démissionnaire, avec effet au
1er janvier 2023.

Pour avis
La Gérance

PELICANPELICAN
SC au capital de 945.000,00 €
Siège : 38, Route de Colmar

68920 WINTZENHEIM
442 464 954 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire
du 17 février 2023, il a été décidé de
nommer en qualité de co-gérant de la
société, Madame Margaux DIETRICH,
demeurant 12 rue Schlumberger à
68000 COLMAR, et ce pour une durée
illimitée à compter de cette date.
 Mention sera faite au RCS de COLMAR
 Pour avis,
La Gérance

FIDEPARFIDEPAR
SC au capital de 52.000,00€

Siège : 25, Rue Henner
68000 COLMAR

442 431 995 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire
du 17 février 2023, il a été décidé de
nommer en qualité de co-gérant de la
société, Madame Margaux DIETRICH,
demeurant 12 rue Schlumberger à
68000 COLMAR, et ce pour une durée
illimitée à compter de cette date.
Mention sera faite au RCS de COLMAR
Pour avis, La Gérance

CMMJCMMJ
Société par actions simplifiée
 au capital de 100.000 euros
Siège social : 8, rue de Metz

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 778 941 278

Changement de
commissaires aux comptes

ChangementChangement deChangement de
commissaires

Changement de
 commissaires aux

comptes
Le 30 juin 2017, l'assemblée générale a
nommé M. Joël HAABY, 2 rue des
Vosges, 68350 DIDENHEIM en qualité
de commissaire aux comptes suppléant
en remplacement de M. Thomas
BITSCH, démissionnaire
Le 14 janvier 2022, l'assemblée géné-
rale a nommé:
M. Joël HAABY en qualité de commis-
saire aux comptes titulaire en remplace-
ment de Monsieur Hubert GUERDER,
démissionnaire,
La société ALSA'AUDIT, 2 rue des
Vosges, 68350 DIDENHEIM,  en qualité
de commissaire aux comptes suppléant
en remplacement de M. Joël HAABY.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

DOMAINE
D'OLLWILLER

DOMAINE
D'OLLWILLER

SAS au capital de 1 238 664 €
OLLWILLER

68500 WUENHEIM
324 862 549 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Le 31.12.2022, l'associé unique a décidé
d'augmenter le capital d'une somme de
18 761 336 euros en numéraire pour le
porter à 20 000 000 euros.
L’article 6 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

CM SERVICES SARLCM SERVICES SARL
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 23 rue du Manège

68700 CERNAY
493798144 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération en date
du 1er mars 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé :
- de nommer en qualité de cogérant
Monsieur Killian CHALARD, demeurant
23 rue du Manège 68700 CERNAY, pour
une durée illimitée à compter du 1er mars
2023 ;
- d'étendre l'objet social à l'activité de
fournitures et pose de fermetures et
menuiseries extérieures et de modifier
en conséquence l'article 2 des statuts.
Pour avis La Gérance

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

AFK
DEVELOPPEMENT

AFK
DEVELOPPEMENT

Société à responsabilité limitée 
au capital de 9 000 euros

Siège social : 33, rue du Parc
 74100 ANNEMASSE

Transféré à : 18, Avenue de Hollande
 68110 ILLZACH

489 314 419 RCS THONON-LES-
BAINS – RCS MULHOUSE en cours

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par assemblée générale extraordinaire
en date du 30 septembre 2022, la col-
lectivité des associés a décidé de trans-
férer le siège social de 74100 ANNE-
MASSE, 33 rue du Parc à 68110 ILL-
ZACH, 18 Avenue de Hollande, avec
effet à compter du 1er octobre 2022 et a
décidé de modifier la rédaction de l'ar-
ticle 4 des statuts.
En conséquence, la société qui est im-
matriculée au RCS de THONON-LES-
BAINS sous le numéro 489 314 419 fera
l’objet d’une nouvelle immatriculation au
RCS de MULHOUSE.
Rappel des mentions concernant le
Gérant : Monsieur Karim BENCHORF
demeurant à 74100 AMBILLY, 1, rue
Jean Moulin.
Pour avis et mention
La Gérance

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

PRODEV RENTPRODEV RENT
Société à responsabilité limitée

au capital de 40 000 euros
Siège social : 9 rue des Frères

Peugeot - Zone Industrielle
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE

RCS COLMAR 883 828 238

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes d'une décision en date du
25/10/2022, l'associée unique, statuant
en application de l'article L. 223-42 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.
Pour avis
La Gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

PIZZA ALLPATPIZZA ALLPAT
Société par actions simplifiée 

au capital de 500 euros
Siège social : 21 Rue Waldighoffen

68640 STEINSOULTZ
900 177 734 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes d’une décision en date du
03.03.2023, l’associé unique, statuant
conformément à l’article L 225-248 al 1
du Code de Commerce a décidé de ne
pas dissoudre la société. Mention sera
faite au RCS de Mulhouse. Le Président

EARL PEPINIERES
HOLDER

EARL PEPINIERES
HOLDER

126 route de Mulhouse
68540 FELDKIRCH

capital 10 000 €
RCS COLMAR 344 908 660

Les associés ont au 01.01.2023 nommé
gérant M BAUDUIN Jean-François 10
rue Principale FELDKIRCH en rempla-
cement de Mme BAUDUIN née HOL-
DER Laetitia

Maître Nathalie GEISMAR-
WISS 

Maître Nathalie GEISMAR-
WISS 

Notaire associé
SCP Benoît KNITTEL,

Nathalie GEISMAR-WISS et
Laurent MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

FINANCIERE
DIETRICH

FINANCIERE
DIETRICH

Société civil 
au capital de 1.695.000,00 Euros
avec siège social situé Galerie du
Rempart 7 Cours Sainte-Anne à

COLMAR (68000)
immatriculée au RCS de COLMAR

sous le N° SIREN 502 039 100

Modifications diversesModifications diverses
Mise à jour des statuts suite à l’acte de
donation-partage reçu par Maître Natha-
lie GEISMAR-WISS, Notaire à COLMAR
le 23 février 2023 sous le Répertoire N°
90.385 et aux termes duquel l'article VIII
"Répartition du capital social" est modi-
fié.
Un extrait dudit acte de donation-partage
sera déposé au Greffe du Registre du
Commerce et des Sociétés de COL-
MAR.

Pour avis,
Le Notaire.

SCCV MAISON
STYLE 

SCCV MAISON
STYLE 

Société Civile Construction Vente 
au capital de 1500 euros 

1 Chemin des Écureuils 68130 Altkirch 
RCS MULHOUSE : TI 852 757 855

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Avis est donné par délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire réunie
le 03 janvier 2023,
il a été décidé :
L’assemblée générale nomme Mr GO-
NEN Hasan, né le 20/06/1973 à Tavas
(Turquie), de nationalité turque, demeu-
rant au 1 Chemin des Ecureuils 68130
Altkirch, en qualité de nouveau gérant
de la société à compter du 03 janvier
2023 et pour une durée indéterminée, en
remplacement de Mr YUCEL Alex pour
les motifs suivants : Raison personnelle.
Les statuts ont donc été modifiés en
conséquence.
Le GERANT

Etude de Me Mary STUDEREtude de Me Mary STUDER
Notaire 

15 rue du Général de Gaulle
68560 HIRSINGUE

SCI REBBERGSCI REBBERG
SCI au capital de 2.260,00 €

Siège social : 21A rue de
Folgensbourg 

68220 ATTENSCHWILLER
RCS MULHOUSE n° 797 569 894

Suivant décision des associés en date
du 1er mars 2023, il a été décidé de
transférer le siège social.
Article 4 - SIEGE SOCIAL
Ancienne mention : Le siège social est
fixé à 68730 BLOTZHEIM 17 rue des
Chalets
Nouvelle mention : Le siège social est
fixé à 68220 ATTENSCHWILLER 21A
rue de Folgensbourg.
La modification sera faite au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis, le gérant.

BLACKWOOD
MUSIC

BLACKWOOD
MUSIC

SARL au capital de 15 000,00 €
Siège social : 21  Rue de Michelbach

68730 BLOTZHEIM
878 010 172 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
Suivant décisions de l'AGE du
28/06/2021, les associés, statuant dans
le cadre des dispositions de l'Art.
L.223-42 du Code de commerce, ont
décidé de ne pas dissoudre la société.
 Dépôt légal au Greffe du Tribunal Judi-
ciaire de MULHOUSE.

NOS
DELICATESSES 

NOS
DELICATESSES 

Société à Responsabilité Limitée 
Capital : 2.000 Euros 

Siège social : 37A, rue de la
Délivrance 68440 HABSHEIM 

821 148 111 R.C.S. MULHOUSE

L'AGM du 20 janvier 2023 statuant en
application des dispositions de l’article L
223-42 du code de commerce, a décidé
qu’il n’y a pas lieu à dissolution anticipée
de la société.

Pour avis Le Gérant

AMPLIFY SPORTAMPLIFY SPORT
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 Euros
Siège social : 68100 MULHOUSE

15, rue de la Montagne
879 390 920 RCS MULHOUSE

Aux termes de ses décisions en date du
30 juin 2021, l'associée unique, statuant
en application des dispositions de l'ar-
ticle L 225-248 du Code de Commerce,
a décidé de ne pas dissoudre la société.
Mention en sera faite au RCS de Mul-
house.

Pour avis La Présidente

HE PARTICIPATIONSHE PARTICIPATIONS
SARL au capital de 572.120,00 €

Siège: 16 Rue de Bourgogne 
68100 MULHOUSE

Transféré 23 Rue de Bourgogne
 68100 MULHOUSE

494 669 039 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 25 janvier 2023, l'associé unique a
décidé de transférer le siège social au
23 Rue de Bourgogne 68100 MUL-
HOUSE à compter du 1er novembre 2022.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Ô-RHINÔ-RHIN
Société à responsabilité limitée 

au capital de 501 000 euros
Siège social : 5 rue des Prés 

68850 STAFFELFELDEN
892 587 890 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération en date
du 21.12.22, l'Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société à
responsabilité limitée Ô-RHIN a ratifié le
transfert du siège social du 5 rue des
Prés, 68850 STAFFELFELDEN au 27
rue Principale 68210 GILDWILLER à
compter du 5 novembre 2022 et a décidé
de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.

Pour avis La Gérance

EM HOLDINGEM HOLDING
Société par actions simplifiée

 au capital de 100 euros
Siège social : 2c rue du Ballon

68500 GUEBWILLER
RCS COLMAR 921 914 842

Par décisions en date du 6 mars 2023,
il résulte que le capital social a été aug-
menté, avec effet du même jour, de la
somme de 69 900 € pour être porté de
100 € à 70 000 € par voie d’apport en
nature. Il en résulte :
Ancienne mention : capital : 100 €.
Nouvelle mention : capital : 70 000 €.

BOUCHERIE LA
ROZA 

BOUCHERIE LA
ROZA 

Société par Actions Simplifiée
au capital de 1000 euros 
12, rue de Kingersheim 

68270 Wittenheim
RCS MULHOUSE: TI 913 152 039

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Avis de transfert de siège social et no-
mination du directeur général.
Avis est donné par délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire réunie
le 01 Février 2023,
il a été décidé :
L’assemblée générale décide de trans-
férer le siège social :
le siège social de la société actuellement
situé à 12 rue de Kingersheim 68270
Wittenheim, a été transféré au 2 rue de
Bourtzwiller 68110 Illzach, ce à compter
du 01 Février 2023.
Mr HARIDI Farid est nommé directeur
général à compter du 01 Février 2023.
La s.a.s  BOUCHERIE LA ROZA reste
immatriculée au RCS de Mulhouse
Les statuts sont modifiés en consé-
quence.
Le président

SARL POULDOUSARL POULDOU
Société à responsabilité limitée

au capital de 360 000 euros
Siège social : 6B Rue des Vosges

68320 JEBSHEIM
RCS COLMAR TJ 805 226 552

Aux termes d'une délibération en date
du 15 avril 2020, la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la démission de Ma-
dame Simone SCHOEPFF de ses fonc-
tions de co-gérante à compter du 15 avril
2020 et a décidé de ne pas procéder à
son remplacement. L'article 15 des sta-
tuts a été modifié en conséquence et la
mention de Madame Simone SCHOEPFF
a été supprimée.

Pour avis La Gérance

SCI BISE NESSSCI BISE NESS
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 20 boulevard Léon
Gambetta 68100 MULHOUSE
792 744 310 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 1er février 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé :
de transférer le siège social du 20 bou-
levard Léon Gambetta, 68100  MUL-
HOUSE au 7C rue Elisabeth, 68100
MULHOUSE à compter du 1er février
2023, et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de MULHOUSE.
Pour avis La Gérance

ROUL'TA GLACEROUL'TA GLACE
EURL au capital de 500 €

Siège social : 8 Rue Raymond
Poincaré 68700 CERNAY

917 818 353 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AG du 07/02/2023, il a
été décidé de transférer le siège social
au 13 Rue de Bâle 68210 DANNEMARIE 
à compter du 07/02/2023.
L'article 3b des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

LA FLEURLA FLEUR
Société par actions simplifiée

au capital de 100.-euros
Siège social : 29 rue de la Tuilerie

68200 Mulhouse
RCS MULHOUSE B 852 425 172

Transfert du siège social et
extension de l'objet

TransfertTransfert duTransfert du siègeTransfert du siège socialTransfert du siège social etTransfert du siège social et
extension

Transfert du siège social et
 extension de l'objet

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 1er 
décembre 2020, il résulte que le siège
social a été transféré au 28 avenue
Aristide Briand 68200 Mulhouse à comp-
ter du 1er décembre 2020 et l’objet social
étendue aux activités de boulangerie,
pâtisserie.
En conséquence, les articles 2 et 4 des
statuts a été modifié.
Mention sera faite au RCS : Mulhouse

suite

RADIATION

SCI LIMAVISCI LIMAVI
Société Civile Immobilière

en liquidation
au capital de 1.000 Euros

Siège social : MULHOUSE (68100)
102, avenue Robert Schuman

522 592 252 R.C.S. MULHOUSE

L'A.G.M. du 31 décembre 2022 a ap-
prouvé les comptes définitifs de la liqui-
dation, donné quitus et décharge de son
mandat de liquidateur à Madame Liliane
GRAFF demeurant à MANSPACH
(68210) 24A, rue Saint Léger, et
constaté la clôture de la liquidation à
compter du 31 décembre 2022. Le dépôt
des comptes et pièces de la clôture de
la liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE en
annexe au Registre du Commerce et des
Sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

MOTA HENRIQUESMOTA HENRIQUES
Société à Responsabilité Limitée en
liquidation Au capital de 5 000 euros
Siège social et de liquidation : 21 rue

d'Oradour 68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 818 347 06

DissolutionDissolution
Suivant délibération en date du 31 août
2022, l’associé unique a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce même jour et sa mise en liquidation
amiable. Monsieur Marco Aurelio DA
MOTA HENRIQUES, demeurant 21 Rue
d’Oradour à MULHOUSE (68200), a été
nommé liquidateur et il a été mis fin à
ses fonctions de gérant. Le siège de la
liquidation est fixé au 21 Rue d’Oradour
à MULHOUSE (68200) où la correspon-
dance devra être envoyée. RCS DE
MULHOUSE.

Pour avis Le Liquidateur

SCCV DU BLITZENSCCV DU BLITZEN
SCCV au capital de 200 €

Siège social : Lieudit LILSBACH 
67140 ANDLAU

817 425 903 RCS de Colmar

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Par AGE du 31/12/2022, il a été ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitus au liquidateur M. LE
LOUARN Loic demeurant Lieudit Lils-
bach 67140 ANDLAU pour sa gestion,
l'a déchargé de son mandat et constaté
la clôture définitive de la liquidation à
compter du 31/12/2022 Radiation du
RCS de COLMAR.

SCI DU 42 RUE DE
MULHOUSE A

RIXHEIM 

SCI DU 42 RUE DE
MULHOUSE A

RIXHEIM 
Société Civile Immobilière en

liquidation  - Capital : 7.622,45 Euros 
Siège social : RIXHEIM (68170) 

42, rue de Mulhouse 
422 943 621 R.C.S. MULHOUSE

L’A.G.E. du 28 février 2023 a décidé la
dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. Monsieur Mario
ROMEO demeurant à RIEDISHEIM
(68400) 12, rue Saint Marc, a été nommé
liquidateur. Les pouvoirs les plus éten-
dus lui ont été conférés pour procéder
aux opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. Le siège de la
liquidation a été fixé à RIXHEIM (68170)
42, rue de Mulhouse. La correspon-
dance et les actes et documents concer-
nant la liquidation devront être envoyés
à cette adresse. Le dépôt des actes et
pièces sera effectué au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE en annexe
au RCS.

Pour avis Le Liquidateur

DAMAVI DAMAVI 
Société par Actions Simplifiée en

liquidation - Capital de 1.000 Euros 
Siège social : RIXHEIM (68170) 

42, rue de Mulhouse 
877 523 290 R.C.S. MULHOUSE

L'AGE du 28 février 2023 a décidé la
dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. Monsieur Mario
ROMEO demeurant à RIEDISHEIM
(68400) 12, rue Saint Marc, a été nommé
liquidateur. Les pouvoirs les plus éten-
dus lui ont été conférés pour procéder
aux opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. Le siège de la
liquidation a été fixé à RIXHEIM (68170)
42, rue de Mulhouse. La correspon-
dance et les actes et documents concer-
nant la liquidation devront être envoyés
à cette adresse. Le dépôt des actes et
pièces sera effectué au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE en annexe
au RCS.

Pour avis

SCI LA
TRAMONTANE

SCI LA
TRAMONTANE

Au Capital de 1 200 €
23 Rue des Chevaliers de Malte

LES TROIS EPIS 68410
AMMERSCHWIHR

825 220 759 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Le 31.12.2022, l'AGE a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter
du 31.12.2022. Mme Pierrette SOSIC
demeurant 23 Rue des Chevaliers de
Malte LES TROIS EPIS 68410 AMMER-
SCHWIHR, a été nommée Liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au 23
Rue des Chevaliers de Malte LES
TROIS EPIS 68410 AMMERSCHWIHR.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de Colmar.
Mention sera faite au RCS Colmar.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KLEANTHISKLEANTHIS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 5, rue Dante

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE – 821 820 230

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal du
10.01.2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 10.01.2023 et sa mise en
liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Madame
Anne KAMISHA, demeurant 5, rue
Dante – 68100 MULHOUSE, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 5, rue
Dante – 68100 MULHOUSE, adresse à
laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS Mulhouse
Pour avis, La Gérante

BILLOT BOISBILLOT BOIS
Société par actions simplifiée 

au capital de 38 940 euros
Siège social : 20 rue de Largitzen

68560 HIRSINGUE
530 017 763 RCS MULHOUSE

Aux termes du procès-verbal du 31 dé-
cembre 2022, il résulte que l’associé
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au Liquidateur et
déchargé de son mandat, prononcé la
clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au R.C.S de MULHOUSE.

MEUBLES
MENUISERIE

POMPES
FUNEBRES

MECKER SARL

MEUBLES
MENUISERIE

POMPES
FUNEBRES

MECKER SARL
Société à Responsabilité Limitée en

liquidation
Au capital de 7 622,45 euros

Siège : 8 rue de Willer
68960 GRENTZINGEN

Siège de liquidation : 8 rue de Willer
68960 GRENTZINGEN

305 232 084 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 octobre 2022 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Brigitte MECKER, demeurant 4
rue de Willer 68960 GRENTZINGEN,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisée à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 8 rue
de Willer 68960 GRENTZINGEN. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de Mulhouse, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis, Le Liquidateur

REM’S 27REM’S 27
Société par actions simplifiée

au capital de 1 500.-euros
Siège social : 3 rue de la Guadeloupe

68270 Wittenheim
RCS MULHOUSE B 822 608 063

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Par décision du 31 décembre 2022,
l’associé unique a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé M. Ra-
mazan DUMAN de son mandat de liqui-
dateur, donné à ce dernier quitus de sa
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite as-
semblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Registre du Commerce
et des Sociétés de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

SCI VALTOSCI VALTO
SC en liquidation 

au capital de 60.979,61 €
Siège : 1 Rue du Havre

68100 MULHOUSE
382 946 705 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du l'AGO du 28 février 2023,
les associés ont approuvé les comptes
de liquidation, donné quitus au Liquida-
teur, déchargé ce dernier de son mandat
et ont prononcé la clôture des opérations
de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du RCS DE MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS DE MUL-
HOUSE.

WINLIN
COMMUNICATION 

WINLIN
COMMUNICATION 

Société par actions simplifiée en
liquidation au capital de 10 000 Euros 

Siège social : 68400 RIEDISHEIM 
24 rue du Jura 

849 427 836 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du
31/12/2022, l'associée unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur,
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Madame Aline WINNIN-
GER, demeurant à 68400 RIEDISHEIM
24, rue du Jura, de son mandat de liqui-
dateur, lui a donné quitus de sa gestion
et a prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au Greffe de la Chambre Commerciale
du Tribunal judiciaire de MULHOUSE,
en annexe au Registre du commerce et
des sociétés et la Société sera radiée
dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
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DIVERS

Maître Nicolas PRATMaître Nicolas PRAT
Notaire

9 Porte du Miroir 
68100 MULHOUSE

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Nicolas
PRAT, Notaire à la Résidence de MUL-
HOUSE, 9, Porte du Miroir, CRPCEN
68021, le 27 février 2023- rn 956- a été
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la COMMU-
NAUTE UNIVERSELLE entre : Mon-
sieur Cyril Georges DECAIX, respon-
sable de production, et Madame Béré-
nice MULLER, attachée territoriale, de-
meurant ensemble à MORSCH-
WILLER-LE-BAS (68790) 1 rue du
Rossberg. Monsieur est né à MUL-
HOUSE (68100) le 14 mars 1985, Ma-
dame est née à MULHOUSE (68100) le
20 février 1985. Mariés à la mairie de
MORSCHWILLER-LE-BAS (68790) le
22 août 2020 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable. Tous deux  de
nationalité française. Résidents au sens
de la réglementation fiscale. Les oppo-
sitions des créanciers à ce changement,
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois
mois de la présente insertion, en l’office
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

M. Michel Martin Paul MISSLIN, exploi-
tant agricole, né à MULHOUSE (68100),
le 31 mai 1959 et Mme Sylvie Gabrielle
SCHMUCK, salariée agricole, née à
MULHOUSE (68100), le 15 janvier 1964,
demeurant ensemble à FELDKIRCH
(68540), 13 rue de Raedersheim, mariés
à la Mairie de BOLLWILLER (68540), le
30 juin 1989, initialement sous le régime
légal de la communauté réduite aux
acquêts, à défaut de contrat de mariage
préalable à leur union, ont procédé à un
changement de régime matrimonial afin
d'adopter le régime de la communauté
universelle de biens présents et à venir.
L'acte a été reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire associé à DELLE
(90100), 3C Rue Eugène Claret, le 13
février 2023. Les oppositions seront re-
çues en l'étude de Me Bertrand TACZA-
NOWSKI, notaire à DELLE, où domicile
a été élu à cet effet, pendant un délai de
trois mois à compter de la date de paru-
tion du présent journal, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion ou par acte d'huissier de justice. En
cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial auprès du
juge aux affaires familiales du tribunal
judiciaire compétent. Pour insertion
conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1397 du Code civil - Me Bertrand
TACZANOWSKI.Olivier FRITSCH

Evelyne FRITSCH
Olivier FRITSCH

Evelyne FRITSCH
Notaires associés
Ozgen TEMEL 

Caroline PROLONGEAU
Notaires

11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné aux éventuels créanciers
de M. Ibrahim Sani CÖMERT et Mme
Birgül CÖMERT née KARACOBAN,
demeurant ensemble à MORSCH-
WILLER-LE-BAS (68790), 12 rue de la
Première Armée Française et mariés
initialement sous le régime légal français
de la communauté de biens réduite aux
acquêts que suivant acte reçu par Maître
Marion ARMBRUSTER, Notaire au sein
de la Société Civile Professionnelle dé-
nommée « Olivier FRITSCH et Evelyne
FRITSCH, notaires associés », titulaire
d’un Office Notarial à la résidence de
MULHOUSE (68100), 11, rue du Rhône
le 2 mars 2023, ces derniers ont pro-
cédé, conformément à l’article 1.397 du
Code civil à un changement de leur ré-
gime matrimonial et ont adopté le régime
de la séparation de biens pure et simple.
Conformément à l’article 1.397 alinéa 3
du Code Civil, les oppositions s’il y a lieu
devront être réalisées dans les trois mois
de la présente publication, dans les
formes prévues par la loi, à MUL-
HOUSE, en l’Etude de Maîtres Olivier
FRITSCH et Evelyne FRITSCH, où do-
micile a été élu à cet effet.
Pour unique insertion. Le notaire.

CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL

MULHOUSE ST
JOSEPH

CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL

MULHOUSE ST
JOSEPH

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 28 MARS 2023 à 18:30
 au siège de la caisse avec l'ordre du jour
suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraor-
dinaire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
JEUDI 13 AVRIL 2023 à 19:00 à l'adresse
suivante PARC EXPO MULHOUSE 120
RUE LEFEBVRE 68100 MULHOUSE
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
10 Pouvoirs pour les formalités.
11 Réponses à vos questions.
13 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
29/03/2023 et le 12/04/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le/la Président(e) du Conseil d'Adminis-
tration

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants. Les personnes 
intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard le 29/03/2023 
(date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental du Haut-Rhin, 18 
Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 03.89.43.24.67 ou 
par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des compléments d’informations 
pourront être obtenus auprès du Service Départemental du Haut-Rhin ou au siège de 
la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la commune et les références 
cadastrales sur leur demande.

BALGAU
17 0140  DE BALE 36 a 21 ca Sols 2AUx *
17 0164  DE BALE 14 a 07 ca Sols 2AUx *
17 0212  LEIENZUG 2 ha 39 a 82 ca Terres A *
Comprenant un hangar
BOURBACH-LE-BAS
05 0036  IN DER MICHELBACH 18 a 26 ca Prés A 
Priorité aux aménagements fonciers permettant la préservation de la ressource en eau 
des captages d’eau potable
BRUNSTATT-DIDENHEIM
07025 0021 BEIM LOCH 1 ha 84 a 28 ca Terres A *
07025 0022 BEIM LOCH 72 a 60 ca Terres A *
ENSISHEIM
56 0017 J RUSCHFELD 54 a 65 ca Terres A 
56 0017 K RUSCHFELD 54 a 65 ca Terres A 
56 0018 J RUSCHFELD 32 a 00 ca Terres A 
56 0018 K RUSCHFELD 32 a 00 ca Terres A 
GUEVENATTEN
03 0027  EICHWALD 14 a 11 ca Prés A 
HATTSTATT
08 0220  BRANDSTATT 7 a 06 ca Vignes A 
08 0221  BRANDSTATT 5 a 64 ca Vignes A 
08 0222  BRANDSTATT 5 a 64 ca Vignes A 
MOOSCH
08 0021  LANGMATTEN 17 a 61 ca Prés N **
09 0038  WIEDENMATTEN 12 a 00 ca Prés N **
20 0001  LANGMATTEN 38 a 04 ca Prés N **
20 0026  KLOEFFELBACH 8 a 44 ca Terres N **
20 0027  KLOEFFELBACH 17 a 69 ca Prés N **
20 0036  KLOEFFELBACH 5 a 48 ca Terres N **
20 0064  KLOEFFELBACH 4 a 68 ca Prés N **
20 0070 J BRUNNSTUBEN 12 a 83 ca Prés N **
20 0070 K BRUNNSTUBEN 23 a 34 ca Futaies résineuses N 
MORSCHWILLER-LE-BAS
23 0001 J ESPEN 23 a 32 ca Terres A *
23 0001 K ESPEN 17 a 47 ca Prés A *
23 0071  ESPEN 15 a 90 ca Terres A *
MULHOUSE
IL 0006  ISENHOLZ 43 a 98 ca Prés N *
OSENBACH
05 0069  LANGER ZUG 11 a 63 ca Terres A 
ROPPENTZWILLER
02 0451  HOFACKER 70 a 88 ca Prés Nb 
02 0459  OBERE MATTEN 68 a 80 ca Prés Nb 
02 0461  OBERE MATTEN 85 a 27 ca Prés Nb 
02 0462  OBERE MATTEN 36 a 50 ca Prés Nb 
02 0463  OBERE MATTEN 15 a 00 ca Prés Nb 
02 0464  OBERE MATTEN 38 a 00 ca Prés Nb 
02 0531  DE VIEUX FERRETTE 18 a 21 ca Prés AUa 
02 0570  DE VIEUX FERRETTE 11 a 16 ca Sols Ub 
Comprenant des bâtiments d’habitation et d’exploitation
ROUFFACH
37 0262  CHATEAU D ISENBOURG 7 a 36 ca Terrains d’agrément U **
37 0264  CHATEAU D ISENBOURG 5 ha 03 a 82 ca Vignes U et A **
SAINT-COSME
03 0062  BASSE COURBE 47 a 85 ca Terres A 
03 0064  LA HAUTE COMBE 57 a 10 ca Terres A 
03 0065  LA COMBE 66 a 40 ca Terres A 
03 0070  LA COMBE 42 a 82 ca Prés A 
03 0071  LA COMBE 2 ha 92 a 96 ca Terres A 
03 0072  LA COMBE 1 ha 20 a 35 ca Terres A 
03 0073  LA COMBE 21 a 42 ca Terres A 
03 0075  NEUACKER 33 a 67 ca Terres A 
*   Parcelles louées
** Parcelles occupées
WALBACH : 4 a 35 ca   - Schelmenjohn: 07-82 
WIHR-AU-VAL : 13 ha 66 a 29 ca - Bayonler: 05-171-172-173-174-175-176 - Bon-
nettler: 03-184 - De l eglise: 06-276[215] - De walbach: 06-275[215] - Die graebert: 
04-387-388-389-390-391-392-393-394-395-396-397-398-399-509[383] - Eckle: 
05-203(J)-203(K)-204-205-206-207-208-209-210(J) 210(K)-211-212-213-214-215-
216-217-218-219-220-221-222-223-224-225 - Gruben: 04-196-197-620[195] - Holder: 
05-145-146-147-148-149-150-151-152-153-154-155-156-157-158-159-160-161-
162-163-164-165-166-167-168-169-170  - Hornbeil: 04-35-62-63-64 - Im schlittweg: 
18-374(J)-374(K)-375 - Im zingle: 19-237-238-239-240 - Junkeren: 04-235-236-237-
238-239 - Kurzgelaend: 08-35 - Laegerstall: 18-405-406 19-230 - Leimaecker: 05-90  
- Linsenberg:18-239-240-241-242-243-244-245-246-247-248-249-250-251-252-253-
254-255-256-257-258-259(J)-259(K)-260-261(J)-261(K)-262-263-264-265-266-267-
268-269-270-271-272-273-274-275-276-277-278-279-280-281-282-283 - Mittlere 
feldaecker: 08-713[156]-776[189]-777[190]-789[188]-810[185]-811[157]-812[187]-
813[186]-814[158]-823[184] - Obere hagenaecker : 05-181-182(J)-182(K)-183-
184(J)-184(K)-185-241[185] - Schlittweg: 14-230-231 - Stapfler: 04-466-467-
468 - Untere hagenaecker : 05-103-104-105-142-143-144-251[108] - Unteres 
hochstueck: 04-159-160-161-162-163-164-165-166-167-168-169-170 - Zingler: 
18-409-410-413-414-415(J)-415(K)-416-417-418-419-420-421-427[420] 
Ensemble de parcelles en zone A du PLU sauf pour les parcelles 06-275[215]  et 
276[215] qui sont en zone U,  louées et comprenant des bâtiments d’habitation 
et d’exploitation.

SAFER GRAND EST

RADIATION

ÉCOLE DE
CONDUITE ALEX

ÉCOLE DE
CONDUITE ALEX
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ

LIMITÉE AU CAPITAL DE 5000 Euros 
SIÈGE SOCIAL 1, rue du 1er RTA

68800 VIEUX-THANN

Par décision en date du 15 février 2023
L'associé unique a dissolution par anti-
cipation la société à compter du 15 fé-
vrier 2023 et la mise en liquidation
Amiable, nommé liquidateur Mr ELIA
Alexandre domicilié 23 rues des prime-
vères 68360 SOULTZ Et fixe le siège de
la liquidation à 23 rue des primevères
68360 SOULTZ.

ELIA Alexandre

PLAN AND CO PLAN AND CO 
SARL AU CAPITAL DE 1 000 €

RCS 894684901

DissolutionDissolution
Le 28 février 2023, l'AGO a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter de ce jour. Mme Aurélie OBER-
LIN demeurant 8 rue du Maréchal Ney
68310 Wittelsheim, a été nommé Liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fixé
au 8 rue du Maréchal Ney 68310 Wittel-
sheim.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TJ
de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

LES JARDINS DES
COTEAUX

LES JARDINS DES
COTEAUX

SARL au capital de 200.000€
65 rue du Frioul

68200 MULHOUSE
420893364 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
La société LES JARDINERIES DU SA-
LEVE, SAS au capital de 18.763.750 €,
ayant siège social à Saint Julien en
Genevois(74162), ARCHAMPS, 300 rue
Louis Rustin, 312910557 RCS THO-
NON LES BAINS, a, aux termes de ses
décisions en date du 31 décembre 2022,
approuvé le traité de fusion en date du
09 novembre 2022, prévoyant l’absorp-
tion de la société LES JARDINS DES
COTEAUX par la société LES JARDINE-
RIES DU SALEVE à effet rétroactif du
point de vue comptable et fiscal au 1er
septembre 2022. En conséquence de la
réalisation définitive de la fusion par voie
d’absorption, la société LES JARDINS
DES COTEAUX se trouve dissoute de
plein droit sans liquidation à effet du 31
décembre 2022; son passif étant entiè-
rement pris en charge par la société
absorbante.

Pour avis, Le Gérant

SCI 2 PSCI 2 P
SCI AU CAPITAL DE 262 212,31

EUROS SISE AU 2 LIEU-DIT
EICHWAELDELE 68140

SOULTZEREN
RCS COLMAR 428 735 922

DissolutionDissolution
Le 01.03.2023, les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du 31.03.2023.
M.ONIMUS Patrick demeurant au 2 lieu-
dit EICHWAELDELE
68140 SOULTZEREN, a été nommé
Liquidateur. Le siège de liquidation a été
fixé au 2 lieu-dit EICHWAELDELE 68140
SOULTZEREN.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TGI
/ Tribunal de Commerce de COLMAR.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

CHEZ BICHETTECHEZ BICHETTE
Sasu au capital de 5 000 €

68400 RIEDISHEIM-02 rue Poincaré
Rcs de Mulhouse 880076930

Clôture de liquidationClôture de liquidation
En AGE du 21-02-2023 au siège social,
l’associée unique a décidé :- d’approu-
ver l’ensemble des opérations de liqui-
dation au 31-12-2022 et le compte défi-
nitif qui en résulte ;- de donner quitus de
la gestion et décharge du mandat au li-
quidateur ;- de prononcer la clôture de
la liquidation ;Les dépôts prévus par la
loi seront effectués au Rcs de Mulhouse.

suite

LIMCOLIMCO
Société par actions simplifiée

transformée en société à
responsabilité limitée
Au capital de 5.000 €

Ayant son siège social 27 rue du
Nouveau Bassin 68100 MULHOUSE

839 276 961 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du 15
février 2023, l'associé unique a notam-
ment décidé la transformation de la So-
ciété en société à responsabilité limitée
à compter du 15 février 2023, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté les
statuts sociaux qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 5.000 €, divisé en 500 parts sociales
de 10 € chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par Monsieur Laurent
HORN
Sous sa nouvelle forme de SARL, la
Société est gérée par : Monsieur Laurent
HORN demeurant 39 rue du Maréchal
Joffre 68400 RIEDISHEIM.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ETUDE SERVICE
TOITURES

ETUDE SERVICE
TOITURES

Société à responsabilité limitée
Transformée en

Société par actions simplifiée 
au capital de 32 000 euros

Siège social :4 rue de Ruelisheim -
68840 PULVERSHEIM

RCS COLMAR - 518 222 914

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Par décision du 06.02.2023 l’associé
unique a décidé de la transformation de
la Société en Société par actions simpli-
fiée à compter du 06.02.2023. Cette
transformation entraîne la publication
des mentions suivantes :
Capital -Ancienne mention : Le capital
social est fixé à la somme de trente-deux
mille euros. Il est composé de trois mille
deux cents parts de dix euros chacune.
-Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de trente-deux mille
euros. Il est composé de trois mille deux
cents actions de dix euros chacune.
Forme -Ancienne mention : Société à
responsabilité limitée
-Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
Administration -Ancienne mention : Gé-
rant : Alain SCHILLING
-Nouvelle mention : Président : Alain
SCHILLING, demeurant 4 rue de Rueli-
sheim - 68840 PULVERSHEIM
Mentions complémentaires :
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : les actions ne peuvent
pas être cédées sauf entre associés
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote
Mention sera faite au RCS de Colmar

NODLEHS HOLDINGNODLEHS HOLDING
Société par actions simplifiée

transformée en Société à
responsabilité limitée

au capital de 17 000 euros
Siège social : 12 Rue du 21 Novembre

68720 ILLFURTH
880 696 737 RCS MULHOUSE

Par décision en date du 1er Février 2023,
l’associé unique a décidé la transforma-
tion de la société, en société à respon-
sabilité limitée, à compter du même jour,
sans création d’un être moral nouveau
et a adopté le texte des statuts qui régi-
ront désormais la Société. La dénomina-
tion de la Société, son objet, son siège,
sa durée et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social
reste fixé à la somme de 17 000 €, divisé
en 170 parts sociales de 100 € chacune.
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
Sous sa forme de Société par Actions
simplifiée, la Société était dirigée par :
Président : Monsieur Jeremie SEGURA,
demeurant 12 Rue du 21 No-
vembre,68720 ILLFURTH.
sous sa nouvelle forme de société à
responsabilité Limitée, la Société est
gérée par, Monsieur Jeremie SEGURA,
associé unique.

Pour avis

TRANSFORMATION

APPEL À CANDIDATURES

ASSOCIATIONS
LES GENS DE LA FONTAINE 68LES GENS DE LA FONTAINE 68

15, Rue des Fleurs 
68130 ALTKIRCH

Dissolution associationDissolution association
Par décision de l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 27.02.2023, il
a été décidé de dissoudre l’association
citée ci-dessus. A été nommé liquida-
teur : KUENY ROBERT, 67, rue de
Dannemarie, 68720 Heidwiller.
Les créanciers sont invités à faire
connaître leurs prétentions auprès du
liquidateur désigné avant l’expiration
d’une année à compter de la présente
publication de dissolution.

Le liquidateur

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 07/03/2023 Au registre
des associations du Tribunal JUDI-
CIAIRE de COLMAR Volume 79- Folio
17 L'association : Objectif Tor Ayant son
siège à 656 les Evaux - Bat 3 68910 LA-
BAROCHE. Les statuts ont été adoptés le
27/01/2023. L'association a pour objet : La
promotion des soins palliatifs par le sport.
La direction se compose de : Président :
M. David REININGER. Secrétaire : Mme
Tania REININGER. Trésorière : Mme Julie
WASSMER.

LE GREFFIER

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 07/03/2023 Au registre
des associations du Tribunal JUDI-
CIAIRE de COLMAR Volume 79 - Folio
18 L'association : Les aînés de BALT-
ZENHEIM Ayant son siège à Mairie - 20
rue Principale 68320 BALTZENHEIM. Les
statuts ont été adoptés le 15/01/2023.
L'association a pour objet : Favoriser le lien
social entre les aînés de la commune. La
direction se compose de : Présidente -
Mme Anne FRECHARD. Secrétaire - Mme
Marie DOS SANTOS. Trésorière - Mme
Karin ULSAS. Assesseur - M. Jean-Paul
FOECHTERLE.

LE GREFFIER

FONDS DE  
COMMERCE

Location géranceLocation gérance
Aux termes d'un acte sous seing privé,
en date du 1er septembre 2022,
CHOCOLATE, SASU au capital de 10 000
euros, dont le siège social est 10 Rue
Mercière 68100 MULHOUSE, immatricu-
lée au RCS de MULHOUSE sous le nu-
méro 820 619 708,
a donné en location gérance à
CHOCOLATE 68, SAS au capital de 2 000
euros, dont le siège social est 10 Rue
Mercière 68100 MULHOUSE, immatricu-
lée au RCS de MULHOUSE sous le nu-
méro 921 425 021,
Un fonds de commerce de vente de
chocolat, dénommé "JACQUES BO-
CKEL" qu'elle exploitait à "10 Rue Mer-
cière 68100 MULHOUSE".
La présente location-gérance a été
consentie et acceptée pour une durée
ferme de trois années consécutives à
compter du 1er novembre 2022 pour finir
le 31 octobre 2025, et ensuite à partir de
cette dernière date pour une année re-
nouvelable par tacite reconduction.

SCP Evelyne DARMON et
Pierre AMBLARD

SCP Evelyne DARMON et
Pierre AMBLARD

Notaires à 
MONTBELIARD (25203)
22, rue de la Souaberie

B.P. 43205

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Pierre AM-
BLARD, le 2 mars 2023, enregistré au
service de la publicité foncière et de
l’enregistrement de MONTBÉLIARD le
2 mars 2023, dossier 2023 00002498
référence 2504P03 2023N 00075, Ma-
dame Jacinthe GRUCKER, buraliste,
demeurant à THANN (68800) 62 rue
Clémenceau, A cédé à : Monsieur Fré-
déric Sébastien Gérard BEAUDET, de-
meurant à BLOTZHEIM (68730) 1 rue
Louis Blériot, Un fonds de commerce de
vente d'articles pour fumeurs, presse
journaux, articles de papeterie et de
carterie, loterie nationale, Française des
Jeux, souvenirs, bimbeloterie, cadeaux,
timbres, cartes téléphoniques, confise-
rie, photocopie et services liés au reti-
rage de photographie, vente de boissons
à emporter auquel est annexée la gé-
rance d'un débit de tabac sis à THANN
(68800) 76 rue Clémenceau, connu sous
le nom commercial TABAC DU BLOSEN
pour lequel Mme GRUCKER est imma-
triculée au RCS de MULHOUSE sous le
numéro 539281261. Entrée en jouis-
sance : 6 mars 2023. Moyennant le prix
principal de QUATRE-VINGT-CINQ
MILLE EUROS (85.000,00 EUR). s’ap-
pliquant aux éléments incorporels à
concurrence de 75 000,00 euros et au
matériel à concurrence de 10 000,00
euros. Les oppositions, s’il y a lieu, se-
ront reçues en la forme légale dans les
dix jours de la dernière en date des in-
sertions prévues par la loi, à THANN
(68800) 1 Rue Humberger en l'étude de
Me Daniel HERTFELDER où domicile a
été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire

PUBLIEZ VOS  
ANNONCES LÉGALES

DANS

DEMANDEZ
VOTRE COMPTE EN LIGNE
OU
CONTACTEZ-NOUS :
ANNONCE@PHR.FR

ATTESTATION 
DE PARUTION
IMMÉDIATE

RENDEZ-VOUS SUR :
WWW.PHR.FR

DEVIS EN 
TEMPS RÉEL

ARCHIVAGE DE
VOS ANNONCES

€

Pour l’envoi de votre publication légale, 
une adresse : annonce@phr.fr APTE, avec le concours d’

Actulégales.fr,  avec votre journal

Avec Actulegales.fr, 
vous surveillez 
la publicité légale de 
plus de 2 
millions d’entreprises 
et fonds de 
commerce.

LE SAVIE Z-VOUS ?

“

“

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Dernier délai de réception 
des Annonces Légales

Mardi 16 h
Merci
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DIVERS

POLE HABITAT
ALSACE

POLE HABITAT
ALSACE

Vente maisonVente maison
COLMAR SAINTE-MARIE
- 51 rue du Hohlandsbourg, maison
d’angle des années 1930 à rénover, env
71m², 5 pièces, composée au RDC d’un
séjour, d’une cuisine indépendante, à
l’étage : de 2 chambres, d’un toilette et
aux combles d’une grande pièce, sous-
sol, jardin, Maison vendue en l’état. DPE
vierge. 103 000 €
Vente soumise aux articles L 443-11 et
suivants du CCH, aux articles R.443-12
et suivants du CCH ainsi qu’aux articles
D.443-12-1 et suivants du CCH. Remise
des offres d’achat au plus tard le
10/04/2023
Visites sur RDV du lundi au vendredi de
8h30 à 17h. Fanny DARD f.dard@pole-
habitat-alsace.fr ou Sandra FEHLMANN
s.fehlmann@polehabitat-alsace.fr

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

AVIS DE DÉPÔT DE
TESTAMENT

AVIS DE DÉPÔT DE
TESTAMENT

Par testament olographe en date du 6
janvier 2017, Madame Edith Monique
MEYER, en son vivant monitrice d'auto-
école en retraite, demeurant à MUL-
HOUSE (68100) 8 rue Paul Déroulède.
Née à MULHOUSE (68100), le 20 juillet
1941. Divorcée de Monsieur Gilbert
Henri Alfred EDUS et non remariée.
Décédée à MULHOUSE (68100), le 7
janvier 2023. A institué un ou plusieurs
légataires. Ce testament a été déposé
aux rangs des minutes de mon office,
suivant procès-verbal en date du 28 fé-
vrier 2023, dont une copie authentique
a été reçue par le Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE. Les oppositions sont à
former en l'étude de Me Sabine DE
CIAN, notaire à MULHOUSE, chargée
du règlement de la succession.

CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL RÉGION
DE BLOTZHEIM

CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL RÉGION
DE BLOTZHEIM

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus s nt convoquées
par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le VENDREDI 24 MARS 2023 à
19:30 au siège de la caisse avec l'ordre du
jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraor-
dinaire selon I s modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 14 AVRIL 2023 à 19:30 à
l'adresse suivante : LA SALLE DU PALAIS
BEAUBOURG 68730 BLOTZHEIM avec
l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Révocation d'un administrateur.
10 Élections au conseil d'administration.
5 sièges sont à pourvoir (*). M HERLIN
MICHEL, M SECCI MARCO, élus sor-
tants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
11 Élections au conseil de surveillance.
4 sièges sont à pourvoir (*).M
SCHWEITZER JEAN JACQUES, élu
sortant, sollicite le renouvellement de
votre confiance.
12 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
13 Pouvoirs pour les formalités.
14 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 1 1 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1. Les votes pourront se faire entre
le 30/03/2023 et le 13/04/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale..Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le/la Président(e) du Conseil d'Adminis-
tration

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné de la modification du
régime matrimonial par : Monsieur Mi-
chel Eugène BAUMANN, retraité, et
Madame Andrée Jeanne Joséphine
HUBER, retraitée, demeurant ensemble
à PFASTATT (68120) 56 rue de la plaine.
Mariés à la mairie de SCHILTIGHEIM
(67300) le 23 mai 1969 sous le régime
de la communauté d'acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.Modifica-
tion opérée : adoption du régime de la
COMMUNAUTE UNIVERSELLE. No-
taire rédacteur de l'acte : Maître Frédéric
HASSLER, Notaire associé à WITTEL-
SHEIM (68310) 14, Rue du Parc. Date
de l'acte : 28 Février 2023. Les opposi-
tions éventuelles pourront être faites
dans un délai de trois mois et devront
être notifiées, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice, à Maître Fré-
déric HASSLER, Notaire associé à
WITTELSHEIM, 14 rue du Parc.
POUR AVIS Me Frédéric HASSLER

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, notaire au sein de l’Office
notarial à COLMAR, 8, pl. de la Gare, le
8 juillet 2022, M. Igor PAVLENKO et Mme
Elena KONDRATENKO, dmt à COL-
MAR (68), 13 av. de Rome, mariés sous
le régime de la communauté d’acquêts
ont adopté, pour l’avenir, le régime de la
séparation de biens.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice, à Me Magali MUL-
HAUPT, notaire à COLMAR, 8 Pl. de la
Gare.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

ME CATHERINE PILETME CATHERINE PILET
Notaire 

3 rue Maréchal Joffre
68550 SAINT-AMARIN

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
PILET, Notaire titulaire d'un Office Nota-
rial à SAINT-AMARIN, 2, rue René Biéry,
CRPCEN 68036, le 24 février 2023, a
été conclu la modification de la conven-
tion matrimoniale du contrat de mariage
initial ENTRE: Monsieur André Ray-
mond DIEMUNSCH, retraité, et Ma-
dame Evelyne Emma JEANPETIT-MA-
TILE, retraitée, demeurant ensemble à
FELLERING (68470) 54 chemin du
Rammersbach. Monsieur est né à MUL-
HOUSE (68100) le 26 février 1936, Ma-
dame est née à MULHOUSE (68100) le
23 septembre 1938. Mariés à la mairie
de MULHOUSE (68100), le 9 septembre
1960 sous le régime de la communauté
universelle de biens aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître
Raymond LAMPERT, alors notaire à
MULHOUSE, le 3 septembre 1960. Ce
régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification. Monsieur est de nationalité
française. Madame est de nationalité
française. Résidents au sens de la ré-
glementation fiscale. Les oppositions
des créanciers à ce changement partiel,
s'il y a lieu, seront reçues dans les trois
mois de la présente insertion, en l'office
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.

ME CATHERINE PILETME CATHERINE PILET
Notaire 

3 rue Maréchal Joffre
68550 SAINT-AMARIN

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
PILET, Notaire titulaire d'un Office Nota-
rial à SAINT-AMARIN, 2, rue René Biéry,
CRPCEN 68036, le 27 février 2023, a
été conclu la modification de la conven-
tion matrimoniale du contrat de mariage
initial ENTRE: Monsieur Jean-Pierre
HIRZEL, invalide, et Madame Brigitte
Barbe Louise RICHARD, commerçante,
demeurant ensemble à SAINT-AMARIN
(68550) 49 rue Vogelbach. Monsieur est
né à CERNAY (68700) le 1er juillet 1962,
Madame est née à CERNAY (68700) le
27 avril 1964. Mariés à la mairie de
CERNAY (68700) le 24 août 1985 sous
le régime de la communauté de biens
réduite aux acquêts régi par les articles
1400 et suivants du Code civil, aux
termes du contrat de mariage reçu par
Maître Joseph SIFFERT, alors notaire à
CERNAY, le 29 juillet 1985. Ce régime
matrimonial n'a pas fait l'objet de modi-
fication. Monsieur est de nationalité
Française. Madame est de nationalité
Française. Résidents au sens de la ré-
glementation fiscale. Les oppositions
des créanciers à ce changement partiel,
s'il y a lieu, seront reçues dans les trois
mois de la présente insertion, en l'office
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DE LA HARDT

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DE LA HARDT
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MERCREDI 29 MARS 2023 à
09:00
au siège de la caisse
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraordi-
naire selon lesmodalités indiquées au point
3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 21 AVRIL 2023 à 19:00
à l'adresse suivante :
Salle polyvalente
9 Rue de la République
68740 Hirtzfelden
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Elections au conseil d'administration.
3 sièges sont à pourvoir (*).
M BOEHRINGER CYRILLE, M SAUVA-
GEOT CHRISTIAN, M SAUVAGEOT
FRANCOIS, élus sortants, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance.
2 sièges sont à pourvoir (*).
11 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
12 Pouvoirs pour les formalités.
13 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
06/04/2023 et le 20/04/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le/la Président(e) du Conseil d'Adminis-
tration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

RIEDISHEIM ET
ENVIRONS

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

RIEDISHEIM ET
ENVIRONS
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration.
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MERCREDI 29 MARS 2023 à
19:00 au siège de la caisse avec l'ordre du
jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts-types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraor-
dinaire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 14 AVRIL 2023 à 19:00 à
l'adresse suivante Salle polyvalente du
Mühlbach 1 rue de Mulhouse 68440 ES-
CHENTZWILLER avec l'ordre du jour
suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Elections au conseil d'administration.
3 sièges sont à pourvoir (*).MME FI-
SCHESSER MARIE ODILE, MME
KIENY MARTINE, élues sortantes, sol-
licitent le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance.
3 sièges sont à pourvoir (*).MME CAU-
CHETIEZ ISALINE, MME BAUER LES-
LIE, élues sortantes, sollicitent le renou-
vellement de votre confiance.
11 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
12 Pouvoirs pour les formalités.
13 Réponses à vos questions.
14 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
30/03/2023 et le 13/04/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.

Le/la Président(e) du Conseil d'Admi-
nistration

CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL

MULHOUSE
FONDERIE
REBBERG

CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL

MULHOUSE
FONDERIE
REBBERG

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus s nt convoquées
par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le MARDI 28 MARS 2023 à 18:00 
au siège de la caisse avec l'ordre du jour
suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraor-
dinaire selon I s modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
VENDREDI 14 AVRIL 2023 à 19:00 à
l'adresse suivante : Parc Expo 120 rue
Lefebvre 68100 MULHOUSE avec l'ordre
du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Fixation du nombre de sièges au
conseil d'administration.
10 Elections au conseil d'administration.
4 sièges sont à pourvoir (*).M DALLA-
MANO ROBERTO, MME FUCHS BEA-
TRICE, MME BUCHERT MARY-
VONNE, M KABUCZ JEAN FRANCOIS,
élus sortants, sollicitent le renouvelle-
ment de votre confiance.
11 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
12 Pouvoirs pour les formalités.
13 Remise de prix.
14 Réponses à vos questions.
15 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 1 1 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1. Les votes pourront se faire entre
le 30/03/2023 et le 13/04/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.

Le/la Président(e) du Conseil d'Admi-
nistration

MULHOUSE
ALSACE

AGGLOMÉRATION-
HABITAT  

MULHOUSE
ALSACE

AGGLOMÉRATION-
HABITAT  

(m2A Habitat)
20 Boulevard de la Marseillaise

BP 1429 - 68071 Mulhouse Cedex
RCS Mulhouse B 390 427 979

APE 6820A - Siren 390 427 979

Avis de modification de la
composition du conseil

d’administration

AvisAvis deAvis de modificationAvis de modification deAvis de modification de laAvis de modification de la
composition

Avis de modification de la
 composition du conseil

d’administration
Du 9 novembre au 23 novembre 2022,
les locataires de m2A Habitat ont été
appelés à élire leurs représentants. Le
vote a eu lieu par correspondance.
A l’issue du scrutin du 24 novembre
2022, 4 représentants des locataires
siégeant au sein du Conseil d’Adminis-
tration de m2A Habitat ont été élus pour
une durée de 4 ans.
Les suffrages se sont répartis de la façon
suivante :
- CLCV : 380 voix, élus : M. Alfred GRA-
BER et Mme Carmen KORB- CNL : 282
voix, élu : Mme Marie-Josée LUSSET-
ADRL-CSF : 147 voix, élu : M. Roland
VOMAI

Le Directeur Général,
Eric PETER

RHENALIARHENALIA
33 rue de la Houblonnière

68000 COLMAR
RCS Colmar 900 761 297

SIREN : 900 761 297

Avis de modification de la
composition du Conseil

d’Administration

AvisAvis deAvis de modificationAvis de modification deAvis de modification de laAvis de modification de la
composition

Avis de modification de la
 composition du Conseil

d’Administration
Conformément à l’extrait du registre des
délibérations du Conseil d’Administra-
tion de l’Office Public de l’Habitat, POLE
HABITAT COLMAR CENTRE ALSACE
du 11 octobre 2021, Madame Karine
GABLE :
- a été nommée Directrice Générale de
POLE HABITAT COLMAR CENTRE
ALSACE à compter du 1er janvier 2022
en remplacement de Monsieur Jean-
Pierre JORDAN qui a quitté l’Office le 31
décembre 2021.- a été autorisée à exer-
cer la fonction de Directrice Générale ou
Directrice Générale Déléguée au sein de
la Société Coopérative de Coordination
RHENALIA à compter du 1er janvier
2022.
Par extrait du procès-verbal des délibé-
rations du Conseil d’Administration de
l’Office Public de l’Habitat de SAINT-
LOUIS AGGLOMERATION du 27 avril
2021, le Conseil d’Administration a
nommé Madame Sophie THORAVAL,
Directrice Générale de                        SAINT-
LOUIS HABITAT à compter du 1er juillet
2021 en remplacement de Madame
Valérie-Julie TRITSCH.
Conformément à l’extrait du procès-
verbal des délibérations du Conseil
d’Administration de SAINT-LOUIS HA-
BITAT du 31 mai 2022, le Conseil d’Ad-
ministration a confirmé que Madame
Sophie THORAVAL, Directrice Générale
de SAINT-LOUIS HABITAT est autorisée
à exercer des fonctions de Directrice
Générale Déléguée au sein de la SAC
RHENALIA.
Conformément à l’extrait des délibéra-
tions du Conseil d’Administration de
SAINT-LOUIS HABITAT du 20 dé-
cembre 2022, Monsieur Emmanuel
MOREL :
- a été nommé Directeur Général de
SAINT-LOUIS HABITAT à compter du
1ER janvier 2023 en remplacement de
Madame Sophie THORAVAL qui a quitté
l’Office le  31 décembre 2022.- a été
autorisé à exercer la fonction de Direc-
teur Général ou Directeur Général Délé-
gué au sein de la SAC RHENALIA à
compter du 1er janvier 2023.
Par extrait des délibérations du Conseil
d’Administration des 07 décembre 2021
et 9 juin 2022 de CENTRE-ALSACE
HABITAT, Madame Sandrine PASCO-
LINI :
- a été nommée Directrice Générale de
CENTRE-ALSACE HABITAT à compter
du 1er septembre 2022 en remplacement
de Monsieur Alain RAMDANI qui a cessé
son activité le 31 août 2022.- a été dési-
gnée en tant que Directrice Générale
Déléguée au sein de la SAC RHENALIA
à compter du 1er septembre 2022.

Le Directeur Général,
Eric PETER

Maître Virginie KLEINMaître Virginie KLEIN
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
dénommée « Arnaud

OBRINGER et Virginie
KLEIN »

15 rue de Bâle
68210 DANNEMARIE

Tél 03 89 08 08 48

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Virginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE le 28 février 2023 Monsieur Daniel
Gilbert STAHL et Madame Marie Lau-
rence WEIBEL son épouse, demeurant
à HECKEN (68210) 16 rue des Champs
mariés à la mairie de HECKEN (68210)
le 11 juillet 1981 sous le régime de la
communauté d'acquêts à défaut de
contrat de mariage, ont adoptés pour
l'avenir le régime de la communauté
universelle avec clause d'attribution to-
tale au conjoint survivant. Les opposi-
tions pourront être faites dans un délai
de trois mois et devront être notifiées par
lettre recommandée avec demande
d'avis de réception ou par acte d'huissier
de justice à Maître Virginie KLEIN, no-
taire associé à DANNEMARIE ou de son
successeur. En cas d'opposition, les
époux peuvent demander l'homologa-
tion du changement de régime matrimo-
nial au tribunal judiciaire Pour avis.
Virginie KLEIN, notaire.

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

VENTE DE BOISVENTE DE BOIS
Conformément à l’article L.331-19 du
Code forestier, les Epoux Gilbert DEY-
BACH / Lucie FRITSCH avisent de leur
intention de mettre en vente :
- le terrain boisé ci-après désigné : sur
la commune de MUNSTER (Haut-Rhin)
la parcelle cadastrée Section 11 n° 9 –
lieudit Klebach, avec 13,96 ares de bois,
moyennant le prix principal de QUATRE
CENT DIX HUIT EUROS ET CIN-
QUANTE DEUX CENTIMES (418,52 €),
payable comptant le jour de la signature
de l’acte de vente, frais de notaire en sus
à la charge de l’acquéreur.
- le terrain boisé ci-après désigné : sur
la commune de MUNSTER (Haut-Rhin)
la parcelle cadastrée Section 15 n° 167 –
lieudit Dumbuehl, avec 18,05 ares de
bois, moyennant le prix principal de
CINQ CENT QUARANTE ET UN EU-
ROS ET TREIZE CENTIMES (541,13 €)
payable comptant le jour de la signature
de l’acte de vente, frais de notaire en sus
à la charge de l’acquéreur.
- le terrain boisé ci-après désigné : sur
la commune de MUNSTER (Haut-Rhin)
la parcelle cadastrée Section 15 n° 175 –
lieudit Dumbuehl, avec 26,88 ares de
prés et bois, moyennant le prix principal
de HUIT CENT CINQ EUROS ET
QUATRE VINGT CINQ CENTIMES
(805,85 €), payable comptant le jour de
la signature de l’acte de vente, frais de
notaire en sus à la charge de l’acquéreur.
Tout propriétaire d’une parcelle boisée
contiguë à l’un de ces trois terrains dis-
pose d’un délai de deux mois à compter
de cet avis de vente pour faire connaître
l’exercice de son droit de préférence aux
prix et conditions fixés par le vendeur.
Pour les conditions précises de chaque
vente projetée, il est renvoyé à l’affi-
chage en mairie.
L’exercice de ce droit doit être notifié, par
lettre recommandée avec accusé de
réception ou par remise contre récé-
pissé, à Maître Danièle BINGLER, no-
taire à MUNSTER (68140) –21 rue de la
République, dument mandaté à cet effet
par le vendeur.
L’absence de réponse dans le délai de
deux mois suivant la date d’affichage en
mairie équivaudra à un refus de l’offre
de vente.

Pour avis,
Maître Danièle BINGLER

CAISSE DE CRÉDIT
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CAISSE DE CRÉDIT
MUTUEL

MULHOUSE STE
JEANNE D ARC

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la Caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le SAMEDI 25 MARS 2023 à 10:00
 au siège de la caisse avec l'ordre du jour
suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
02 Adoption des statuts types révisés.
03 Pouvoirs pour les formalités.
04 Clôture de l'Assemblée Générale.
ATTENTION : dans l'hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d'Admi-
nistration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale Extraor-
dinaire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après.
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
MERCREDI 12 AVRIL 2023 à 19:00 à
l'adresse suivante PARC EXPO MUL-
HOUSE 120 RUE LEFEBVRE 68100
MULHOUSE avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration.
09 Élections au conseil d'administration.
3 sièges sont à pourvoir (*). M. THOMAS
DENIS, MME SCHMITLIN NATHALIE,
MME ROBLIN MARTINE, élus sortants,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
10 Plafonds d'engagements : délégation
de compétence au conseil d'administra-
tion.
11 Pouvoirs pour les formalités.
12 Élections au conseil de surveillance.
1 siège est à pourvoir C).
13 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le
28/03/2023 et le 11/04/2023 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le/la Président(e) du Conseil d'Adminis-
tration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL
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CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

DE RIXHEIM
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que les
assemblées générales de la caisse de
Crédit Mutuel ci-dessus sont convo-
quées par le conseil d'administration :
1) En Assemblée Générale Extraordi-
naire le mardi 28 mars 2023 à 18H30
Au siège social de la caisse.
avec l'ordre du jour suivant :
1. Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau
2. Adoption des statuts-types révisés
3. Pouvoirs pour les formalités
4. Clôture de l’assemblée générale
ATTENTION : Dans l’hypothèse où le
quorum prévu par les statuts de la caisse
ne serait pas atteint, le Conseil d’Adminis-
tration convoque dès à présent une
deuxième assemblée générale extraordi-
naire selon les modalités indiquées au
point 3) ci-après. 
2) En Assemblée Générale Ordinaire le
vendredi 14 avril 2023 à 20H15
A l’adresse suivante :
La PASSERELLE
Allée du Chemin Vert
68170 RIXHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
1. Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau.
2. Compte rendu d'activité.
3. Présentation du bilan et du compte de
résultat.
4. Rapport du Conseil de Surveillance et
certification des comptes.
5. Approbation du bilan et du compte de
résultat. Affectation du résultat.
6. Résolutions, quitus et décharge au
Conseil d'Administration.
7. Elections au Conseil d'Administration.
(1 siège est à pourvoir)
8. Réponses à vos questions.
9. Pouvoirs pour les formalités.
10. Clôture de l'assemblée générale
3) En Assemblée Générale Extraordi-
naire
A la suite immédiate de l'assemblée or-
dinaire et dans les mêmes conditions,
cette deuxième assemblée extraordi-
naire est convoquée pour se tenir dans
l'hypothèse où le nombre minimum re-
quis de sociétaires ne pourra être réuni
lors de la première assemblée générale
extraordinaire, afin de délibérer sur
l'ordre du jour précisé ci-dessus, sous le
point 1.
Les votes pourront se faire entre le 29
mars 2023 et le 13 avril 2023 sur votre
espace de banque à distance,  ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d’ouverture ou lors de l’assemblée
générale . Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du conseil d'administration.
M Jean-Marie GROSSE

www.PHR.fr/annonces-legales


